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COMPTE-RENDU 
 

******** 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
du 7 juillet 2020 à Mornant 

 
 
 

 
PRESENTS :  
Renaud PFEFFER, Yves GOUGNE, Pascal OUTREBON, Fabien BREUZIN, Isabelle 
BROUILLET, Christian FROMONT, Rodolphe RAMBAUD, Arnaud SAVOIE, Marc COSTE, 
Olivier BIAGGI, Luc CHAVASSIEUX, Ghislaine CHERBLANC, Françoise TRIBOLLET, Loïc 
BIOT, Charles JULLIAN, Jean-Luc BONNAFOUS, Stéphanie NICOLAY, Anne RIBERON, Jean-
Pierre CID, Caroline DOMPNIER DU CASTEL, Anik BLANC, Pascale CHAPOT, Patrick 
BERRET, Pascale DANIEL, Véronique MERLE, Raphaëlle GUERIAUD, Christèle CROZIER, 
Hélène DESTANDAU, Cyprien POUZARGUE, Isabelle GNANA, Gérard MAGNET, Bernard 
CHATAIN, Séverine SICHE-CHOL 
 
ABSENT / EXCUSE : 
Thierry BADEL 
 
PROCURATIONS :  
François PINGON donne procuration à Françoise TRIBOLLET 
Grégory ROUSSET donne procuration à Christèle CROZIER 
Marilyne SEON donne procuration à Olivier BIAGGI 
 
SECRETAIRE DE SÉANCE : Madame Anne RIBERON 
 
 
I - DECISIONS 
 

� DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 
Rapporteur : Monsieur Loïc BIOT, Vice-Président délégué au Développement Economique 
 
Approbation du plan de relance et de transition de l’économie (délibération n° CC-2020-
050) 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir valablement délibéré : 
 

Vu le code général des collectivités territoriales,  
 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRe),  
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Vu l'instruction du gouvernement NOR INTB1531125J du 22 décembre 2015, relative à la 
nouvelle répartition des compétences en matières d'interventions économiques des collectivités 
territoriales et de leurs groupements issue de la loi NOTRe,  
 

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays Mornantais (COPAMO) validés par 
arrêtés préfectoral n°39-2017-12-27-004 du 27 décembre 2017 et notamment sa compétence 
en matière de Développement Economique,  
 

Vu le Schéma Régional de Développement Economique, d'Innovation et d'Internationalisation 
(SRDEII) adopté par délibération n°1511 du Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes du 
16 décembre 2016,  
 
Vu le règlement (CE) n°1407/2013 de la Commission Européenne du 18 décembre 2013 relatif 
à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides de minimis,  
 

Vu l'encadrement temporaire des mesures d'aide d'Etat visant à soutenir l'économie dans le 
contexte du COVID-19 (2020/C 91 I/01), paru au journal official de l'Union européenne le 
20 mars 2020,  
 

Vu l'avis favorable de la Commission d'Instruction Finances, Marchés publics et Développement 
Economique du 16 juin 2020,  
 
Vu l'instruction en Groupe de travail " Développement Economique" le 22 juin 2020,  
 
La crise sanitaire provoquée par l’épidémie de Covid-19 a eu un impact particulièrement 
important pour les acteurs économiques du territoire de la Copamo dès la déclaration d’état 
d’urgence le 20 mars 2020. 
 
L’activité des entreprises a été significativement limitée voire complètement interrompue par les 
fermetures administratives et les restrictions de déplacements.  
 
La crise sanitaire s’est traduite par conséquent par une chute générale et brutale des chiffres 
d’affaires dans l’ensemble des secteurs. Avec une reprise de l’activité quelquefois timide, des 
changements de mode de consommation et des contraintes sanitaires, les chiffres d’affaires ne 
pourront retrouver leur niveau préalable à la crise qu’à l’issue de plusieurs mois d’exercice. 
 
Dans ce contexte exceptionnel, la Copamo souhaite se mobiliser pour soutenir les entreprises 
du territoire afin de faire face à cette crise et assurer le maintien et la reprise de leurs activités. 
 
Ce dispositif de soutien s’inscrit dans un principe de subsidiarité, en complément des autres 
dispositifs opérés par l’Etat et les collectivités territoriales notamment la Région AURA. Il sera 
mis en œuvre par la Copamo dans le cadre de ses compétences en matière de développement 
économique. 
 
Après une étude complète de l’impact de la crise sur les entreprises de notre territoire, il est 
proposé de mettre en place un dispositif sectoriel avec plusieurs volets spécifiques : 
 

- un volet subvention pour les entreprises relevant de tous les secteurs à hauteur de 
175 000 €, dont une aide spécifique aux CHR (cafés, hôtels, restaurants), 

- un volet prestation pour les entreprises relevant du secteur du commerce à hauteur 
de 25 000 €,  

- un volet prestation « assistance juridique » pour les entreprises relevant des 
secteurs soumis à fermeture administrative à hauteur de 25 000 €, 

- un volet abondement au Fonds Régional Unie (FRU) subventionnant les secteurs du 
tourisme, de l’hébergement et de la restauration à hauteur de 58 004 €,  

- un volet abondement au Fonds Régional Unie (FRU) relatif à un fonds de prêts 
d’honneur pour les microentreprises et associations à hauteur de 58 004 €. 

 
Les volets subventions et prestations seront instruits et décaissés directement par les services 
de la Copamo selon des règlements spécifiques qui feront l’objet d’une approbation par la 
Région AURA. Un Comité d’Engagement sera composé du Vice-Président délégué aux 
Finances et au Développement Economique, du Vice-Président en charge du Développement 
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Economique, des représentants de chacune des communes, des représentants du CAP, du 
CERCL et de la Coworquie en qualité d’experts. 
 
Le volet abondement FRU pour les secteurs du tourisme, de l’hébergement et de la restauration 
sera instruit, validé et décaissé par la Région AURA. 
 
Le volet abondement FRU pour la création d’un fonds de prêts d’honneur pour les 
microentreprises et associations sera instruit par Rhône Développement Initiative (RDI), validé 
et décaissé par la Région AURA. 
 
En outre, le territoire bénéficiera de l’aide d’urgence départementale ciblée pour les entreprises 
employant au maximum 5 salariés dans les communes de moins de 3 500 habitants, justifiant 
de l’arrêt de leurs activités pendant la période de confinement (1 500 € pour une entreprise 
sans salarié, 3 000 € pour une entreprise de moins de 5 salariés).  
 
Chaque commune pourra présenter 3 dossiers maximum. Ainsi, 115 384 € pourraient bénéficier 
au territoire grâce au Département. 
 
L’ensemble du plan de soutien à l’économie représente ainsi 688 408 € d’aides pour les 
entreprises du territoire dont 341 008 € supportés budgétairement par la collectivité. 
 

A l’unanimité des membres présents ou représentés : 
 
APPROUVE le lancement du plan de relance et de transition de l'économie,  
 
APPROUVE les règlements des dispositifs sous maîtrise d'ouvrage de la Copamo ci-annexés 
(ANNEXE 1),  
 
DONNE délégation au Comité d'Engagement pour l'instruction des demandes et pour les 
décisions d'attribution des aides accordées dans la limite des enveloppes budgétaires allouées,  
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention d'abondement aux fonds régionaux 
AURA ci-annexée,  
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention spécifique pour la mise en place des 
aides Covid de la Copamo avec la Région AURA ci-annexée,  
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer les notifications d'attribution d'aides pour chaque 
entreprise. 
 
 

� ADMINISTRATION GENERALE 
 
Rapporteur : Monsieur Renaud PFEFFER, Président 
 
Approbation du Règlement Intérieur pour le mandat (délibération n° CC-2020-051) 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir valablement délibéré : 
 

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays Mornantais validés par arrêté 
préfectoral n° 69-2017-12-27-004 en date du 27 décembre 2017, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L2121-8 et suivants 
et L5211-1 et suivants, 
 

Considérant l’installation du Conseil Communautaire intervenue le 4 juin 2020, 
 
L'établissement d'un règlement intérieur par le Conseil Communautaire est obligatoire dans les 
6 mois suivant son installation à la suite de son renouvellement.  
 
Ce règlement doit définir les règles de fonctionnement interne des assemblées et notamment : 
 

- Les attributions du Conseil, 
- les attributions du Président, 
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- la composition et les attributions du Bureau, 
- la tenue et le déroulement des séances des instances délibérantes, 
- l’organisation des débats et le vote des délibérations, 
- les travaux préparatoires des commissions, 
- le droit à l’information et le droit d’expression des élus 

 
Ce règlement pourra être complété, ultérieurement et en cas de nécessité, notamment après 
l’adoption du pacte de gouvernance. 
 

A l’unanimité des membres présents ou représentés : 
 
ADOPTE le règlement intérieur pour le mandat 2020-2026, ci-annexé (ANNEXE 2). 
 
 
Approbation des modalités de mise en place du droit à la formation des élus 
communautaires (délibération n° CC-2020-052) 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir valablement délibéré : 
 

Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment les articles L 2123-12 et suivants, 
et L5214-8, 
 
Vu la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l'exercice, par les élus locaux, de leur 
mandat, 
 
Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la 
proximité de l’action publique dite « Loi Engagement et proximité », et notamment ses articles 
105, 106, 107, 
 
Les membres du Conseil Communautaire ont droit à une formation adaptée à leurs fonctions 
électives. Le Conseil Communautaire doit délibérer, dans les trois mois suivants son 
renouvellement sur l’exercice du droit à la formation des élus et plus précisément sur les 
orientations et les crédits ouverts à ce titre. Par ailleurs, un tableau récapitulant les actions de 
formation financées est annexé au compte administratif. 
 
Considérant que le montant des dépenses de formation, qui incluent les frais de déplacement, 
de séjour et d’enseignement ainsi que les pertes de revenu subies du fait de l’exercice de ce 
droit, ne peut excéder 20 % du montant total des indemnités de fonction qui peuvent être 
allouées aux élus de la collectivité, la dépense correspondante étant prélevée sur les crédits 
inscrits au BP, compte 6535. 
 
Pour être prises en charge, les formations doivent être dispensées par des organismes agréés 
par le Ministère de l’Intérieur. 
 
Les thématiques de ces formations se doivent d’être en lien à la fois avec l’exercice des 
fonctions électives et les compétences intercommunales. 
 
Elles devraient donc privilégier notamment les orientations suivantes : 
 

- les fondamentaux de la gestion des politiques locales :  
. statut de l’élu intercommunal, 
. finances publiques (transfert de charges, relations financières 

EPCI/Communes…) 
. marchés publics (groupement de commandes…), 

- les formations liées à l’intercommunalité proprement dite (fonctionnement, enjeux, 
projet de territoire…), etc… 

 
La loi « Engagement et Proximité », précitée, prévoit qu’une formation doit être obligatoirement 
organisée au cours de la première année de mandat pour les élus ayant reçu une délégation. 
 
Cette loi habilitant le gouvernement à modifier par ordonnances la formation des élus locaux 
dans les 9 mois suivant la publication de la loi, ces dispositifs sont susceptibles d’évoluer et/ou 
d’être précisés d’ici les prochains mois. 
La présente délibération sera donc éventuellement ajustée en conséquence. 
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A titre d’information, il est précisé que, en plus de ce droit à la formation, tous les élus disposent 
d'un droit individuel à la formation (DIF) de 20 heures par an, cumulables sur la durée du 
mandat. 
Le droit à la formation est financé directement par le budget de la collectivité alors que le DIF 
est financé par la Caisse des Dépôts grâce au prélèvement de 1% sur les indemnités des élus. 
 

A l’unanimité des membres présents ou représentés : 
 
APPROUVE les orientations générales et thématiques données à la formation des élus 
communautaires, telles que présentées ci-dessus. 
 
 
Rapporteur : Monsieur Fabien BREUZIN, Vice-Président délégué aux Finances, aux Moyens 
Généraux et au Développement Economique 
 
Election des membres au sein de la Commission d’Appel d’Offres (CAO) (délibération 
n° CC-2020-053) 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir valablement délibéré : 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L2121-21 et 
L5211-1, 
 
Vu les dispositions de l’article L.1414-2 du Code Général des Collectivités Territoriales qui 
disposent que la Commission d’Appel d’Offres est composée conformément aux dispositions de 
l’article L.1411-5 du CGCT, 
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays Mornantais validés par arrêté 
préfectoral n°69-2017-12-27-004 en date du 27 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CC-2020-043 du Conseil Communautaire du 16 juin 2020  fixant les 
modalités de dépôt des listes pour la constitution de la commission d’Appel d’Offres, 
 
La Commission d’Appel d’Offres (CAO) qui intervient obligatoirement dans les procédures de 
marchés publics formalisés (montant de plus de 5 350 000 € HT pour les marchés de travaux et 
de 214 000 € HT pour les marchés de fournitures et services au 1

er
 janvier 2020), est composée 

de l’autorité habilitée à signer le marché ou son représentant, président, et par cinq membres 
de l’assemblée délibérante élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort 
reste. Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l’élection de suppléants en nombre égal à 
celui des membres titulaires. 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire d'élire les membres titulaires et suppléants pour 
siéger au sein de la COPAMO d'après l'unique liste présentée au suffrage du Conseil 
Communautaire. 
 
Les membres du Conseil Communautaire décident à l’unanimité de ne pas procéder au vote à 
bulletin secret. 
 
Considérant l’unique liste présentée au suffrage du Conseil Communautaire avant le 23 juin 
2020,  
 
La liste ayant obtenu 36 voix, sont déclarés élus : 
 

Membres titulaires Membres suppléants 

Pascal OUTREBON Jean-Luc BONNAFOUS 

Christian FROMONT Jean-Pierre CID 

Bernard CHATAIN Isabelle BROUILLET 

Pascale DANIEL Anik BLANC 

Ghislaine CHERBLANC Marilyne SEON 
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Rapporteur : Monsieur Renaud PFEFFER, Président 
 
Désignation des représentants de la COPAMO pour le Syndicat de l’Ouest Lyonnais 
(SOL) (délibération n° CC-2020-054) 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir valablement délibéré : 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5211-1 et 
suivants, L5711-1 et suivants, 
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays Mornantais (COPAMO) validés par 
arrêté préfectoral n° 69-2017-12-27-004 en date du 27 décembre 2017, 
 
Vu les statuts du Syndicat de l’Ouest Lyonnais (SOL), syndicat mixte « fermé », regroupant la 
CCPA (Communauté de Communes du Pays de l’Arbresle), la CCVL (Communauté de 
Communes des Vallons du Lyonnais), la CCVG (Communauté de Communes de la Vallée du 
Garon) et la COPAMO, validés par l’arrêté préfectoral n° 69-2018-09-13-003 du 13 septembre 
2018, 
 
Vu la délibération COPAMO n° 053/18 du Conseil Communautaire du 22 mai 2018 portant 
modification des statuts du Syndicat de l’Ouest Lyonnais (SOL) et transfert de la compétence 
PCAET (Plans Climat-Air-Energie Territoriaux), 
 
Le SOL porte des actions en faveur de l’aménagement et du développement du territoire de 
l’Ouest Lyonnais.  
Il est ainsi en charge de : 
 

• l’élaboration, l’approbation, le suivi, la modification, la révision et l’évaluation du 
Schéma de Cohérence Territoriale de l’Ouest Lyonnais (SCoT). 

• l’élaboration, l’adoption, la mise en œuvre, le suivi, la modification, la révision et la mise 
à jour du PCAET de l’Ouest Lyonnais 

• la préparation, la négociation, la signature, la gestion, l’animation, la coordination, le 
suivi des procédures de contractualisation avec l'Union Européenne, l'Etat, la Région, le 
Département… et toute autre collectivité, groupement ou établissement, pour les 
contrats portant sur les politiques d’aménagement et de développement nécessaires à 
la mise en œuvre du projet de territoire de l'Ouest Lyonnais et dont l'objet concerne, 
soit l'ensemble du territoire du Syndicat Mixte, soit le territoire de deux ou plusieurs de 
ses membres 

 
Le SOL est administré par un Comité Syndical composé de 6 délégués titulaires et 6 délégués 
suppléants par Communauté de Communes (soit 24 membres). Au sein de ce comité syndical, 
sont désignés 1 président, 3 vice-présidents et 4 autres membres afin de constituer l’exécutif 
(bureau syndical). Pour travailler les dossiers et préparer la prise de décision en amont, les élus 
se réunissent en commissions thématiques. 
 
La désignation des représentants de la COPAMO au sein de ce syndicat mixte doit être réalisée 
conformément aux dispositions de l’article L5711-1 du CGCT.  
 
Les membres du Conseil Communautaire décident à l’unanimité de ne pas procéder au vote à 
bulletin secret. 
 

A l’unanimité des membres présents ou représentés : 
 
DESIGNE pour représenter la Communauté de Communes du Pays Mornantais au Syndicat de 
l’Ouest Lyonnais (SOL) : 
 
En qualité de délégués titulaires : 
 
Yves GOUGNE 
Pascal OUTREBON 
Olivier BIAGGI 
Fabien BREUZIN 
Renaud PFEFFER 
Isabelle BROUILLET 
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En qualité de délégués suppléants : 
 
Rodolphe RAMBAUD 
Arnaud SAVOIE 
Christian FROMONT 
Luc CHAVASSIEUX 
Loïc BIOT 
Marc COSTE 
 
 
Rapporteur : Monsieur Pascal OUTREBON, Vice-Président délégué à l’Aménagement du 
Territoire, aux Equipements et à la Transition Ecologique 
 
Désignation des représentants de la COPAMO pour le Syndicat mixte Intercommunal de 
collecte et de Traitement des Ordures Ménagères (SITOM) Sud-Rhône (délibération 
n° CC-2020-055) 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir valablement délibéré : 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L5211-1 et 
suivants, L5711-1 et suivants,  
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays Mornantais (COPAMO) validés par 
arrêté préfectoral n° 69-2017-12-27-004 en date du 27 décembre 2017, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2012 335-0008 du 30 novembre 2012 relatif aux statuts et 
compétences du syndicat mixte intercommunal de collecte et de traitement des ordures 
ménagères (SITOM Sud-Rhône) composé de la Communauté de Communes de la Vallée du 
Garon (CCVG), de la Communauté de Communes du Pays Mornantais (COPAMO) et de la 
Communauté de Communes du Pays de l’Ozon, 
 
Vu la délibération n° 40/04 du 30 mars 2004 transférant l’exercice de l’ensemble de la 
compétence déchets au SITOM Sud Rhône, 
 
La COPAMO délègue ainsi l’exercice de la compétence « élimination et valorisation des 
déchets des ménages et déchets assimilés » au SITOM Sud Rhône, ce dernier étant compétent 
pour : 
 

- la collecte des ordures ménagères, 
- la collecte sélective des déchets recyclables, 
- la réalisation et la gestion des stations de transfert d’ordures ménagères, 
- le transport des ordures ménagères depuis les stations de transfert jusqu’aux centres 

de traitement, 
- le traitement des ordures ménagères, 
- le traitement, en déchetterie, des déchets des services municipaux préalablement triés, 
- la réalisation et la gestion de déchetteries, 
- le traitement des déchets recyclables. 

Les statuts du SITOM Sud Rhône prévoient que le comité syndical est composé d’un délégué 
titulaire et d’un délégué suppléant par tranche de 4.000 habitants, afin de représenter : 
 

- soit les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) s’étant dotés de 
la compétence collecte et traitement des déchets ménagers, 

- soit les communes faisant partie d’EPCI ne s’étant pas dotés de la compétence déchets 
ménagers, 

- soit les communes ne faisant partie d’aucun EPCI. 
 

Au regard de la population de chaque Communauté de Communes, le nombre de délégués est 
de : 
 
8 titulaires et 8 suppléants pour la COPAMO, 
8 titulaires et 8 suppléants pour la CCVG, 
7 titulaires et 7 suppléants pour la CCPO. 
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La désignation des représentants de la COPAMO au sein de ce syndicat mixte doit être réalisée 
conformément aux dispositions de l’article L5711-1 du CGCT.  
 
Les membres du Conseil Communautaire décident à l’unanimité de ne pas procéder au vote à 
bulletin secret. 
 

A l’unanimité des membres présents ou représentés : 
 
DESIGNE pour représenter la Communauté de Communes du Pays Mornantais au SITOM Sud 
Rhône : 
 
En qualité de délégués titulaires :  
 
Pascal OUTREBON 
Marc COSTE 
Arnaud SAVOIE 
Fabien BREUZIN 
Christian FROMONT 
Anik BLANC 
Loïc BIOT 
Anne RIBERON 
 
En qualité de délégués suppléants :  
 
Christèle CROZIER 
Charles JULLIAN 
Hélène DESTANDAU 
Jean-Pierre CID 
Bernard CHATAIN 
François PINGON 
Renaud PFEFFER 
Stéphanie NICOLAY 
 
 
Rapporteur : Monsieur Renaud PFEFFER, Président 
 
Désignation des représentants de la COPAMO au sein de l’office de tourisme 
intercommunautaire des Monts du Lyonnais (OTI) (délibération n° CC-2020-056) 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir valablement délibéré : 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122-25, 
 
Vu la loi dite « NOTRe » n°2015-991 du 7 août 2015, portant répartition des compétences dans 
le domaine du tourisme, 
 
Vu l’article L134- 5 du Code du tourisme reconnaissant et incitant la création des Offices de 
Tourisme Intercommunautaires (OTI), et notamment l’ordonnance de simplification du tourisme 
de mars 2015, qui permet aux EPCI par des délibérations concordantes de créer un unique OTI 
et de déléguer ainsi la promotion touristique d’une destination couvrant plusieurs territoires 
administratifs, 
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays Mornantais validés par arrêté 
préfectoral n° 69-2017-12-27-004 en date du 27 décembre 2017 et notamment sa compétence 
en matière de promotion du Tourisme,  
 
Vu la délibération n° 010/18 du Conseil Communautaire en date du 6 mars 2018 portant 
approbation des statuts de l’OTI des Monts du Lyonnais, association à but non lucratif (régime 
de la loi de 1901) adhérente à la Fédération Nationale des Offices de Tourisme de France, 
 
L’Office de Tourisme Intercommunal (OTI) assure l’accueil et l’information des touristes ainsi 
que la promotion touristique du territoire en coordination avec les partenaires départementaux 
et régionaux du tourisme. 
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Les statuts de l’OTI prévoient la désignation, pour le 1
er

 collège, de : 
 

� 2 membres de droit, dont le vice-président en charge du tourisme, qui siègeront 
à l’Assemblée Générale (AG) et au Conseil d’Administration (CA), 

 
� 2 suppléants aux membres de droit qui pourront les remplacer lors des AG et 

des CA avec voix délibératives. 
 

A l’unanimité des membres présents ou représentés : 
 
DESIGNE comme membres de droit :  
 
Renaud PFEFFER 
Marc COSTE 
 
DESIGNE comme membres de droit suppléants : 
 

Charles JULLIAN 
Isabelle BROUILLET 
 
 
Rapporteur : Monsieur Pascal OUTREBON, Vice-Président délégué à l’Aménagement du 
Territoire, aux Equipements et à la Transition Ecologique 
 
Désignation des représentants de la COPAMO pour le Syndicat de mise en valeur, 
d’Aménagement et de Gestion du bassin versant du Garon (SMAGGA) (délibération 
n° CC-2020-057) 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir valablement délibéré : 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5211-1 et 
suivants, L5711-1 et suivants, 
 

Vu les articles L. 211-7 et L. 213-12 du Code de l’environnement, 
 

Vu la loi du 27 Janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et l’Affirmation 
des Métropoles (MAPTAM), 
 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRe), 
 

Vu le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2016-2021, 
 

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays Mornantais (COPAMO) validés par 
arrêté préfectoral n° 69-2017-12-27-004 en date du 27 décembre 2017, 
 

Vu les statuts du Syndicat de mise en valeur, d’Aménagement et de Gestion du bassin versant 
du Garon (SMAGGA) validés par l’arrêté préfectoral n° 69-2018-02-05-009 du 5 février 2018, 
 

Vu la délibération n° 096/17 du Conseil Communautaire du 28 novembre 2017 portant adhésion 
au SMAGGA, au 1er janvier 2018, pour le bloc de compétences 1 : compétences de Gestion 
des Milieux Aquatiques et Prévention des inondations (GEMAPI) sur le bassin versant du 
Garon, 
 

Les lois MAPTAM et NOTRe ont créé une nouvelle compétence de « Gestion des Milieux 
Aquatiques et Prévention des Inondations » dite GEMAPI, affectée aux communes et transférée 
automatiquement aux EPCI à fiscalité propre au 1er janvier 2018, le SDAGE Rhône 
Méditerranée et Corse préconisant l’exercice de cette compétence par des structures à l’échelle 
du bassin versant. 
Cette compétence était déjà exercée par le SMAGGA sur le bassin versant du Garon, ainsi que 
des compétences annexes telles que les missions d’amélioration de la qualité de l’eau, la mise 
en œuvre d’une gestion quantitative adaptée de la ressource en eau ou la sensibilisation de la 
population à la protection des milieux aquatiques et de la ressource en eau. L’ensemble de ces 
compétences lui ont été transférées par les communes. 
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Le SMAGGA est un syndicat mixte ouvert à la carte, avec comme membres adhérents, les 
communes et les EPCI à fiscalité propre du bassin versant du Garon, ainsi que la Métropole de 
Lyon, et avec deux blocs de compétences : 
 

- le bloc 1 : sur les compétences de Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 
Inondations (GEMAPI) sur le bassin versant du Garon, 

- le bloc 2 : compétences complémentaires aux compétences de Gestion des Milieux 
Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) sur le bassin versant du Garon. 

 
La Communauté de Communes du Pays Mornantais adhère au bloc de compétences n° 1 pour 
les communes de Chabanière, Chaussan, Mornant, Orliénas, Rontalon, Beauvallon, Saint-
Laurent d’Agny, Soucieu-en-Jarrest et Taluyers. Les communes restent adhérentes au 
SMAGGA pour le bloc de compétences n° 2. 
 
Les statuts du SMAGGA prévoient que les 3 délégués titulaires et les 3 délégués suppléants 
désignés par la COPAMO doivent obligatoirement faire partie de son assemblée délibérante. 
 
Les membres du Conseil Communautaire décident à l’unanimité de ne pas procéder au vote à 
bulletin secret. 
 

A l’unanimité des membres présents ou représentés : 
 
DESIGNE pour représenter la Communauté de Communes du Pays Mornantais au SMAGGA : 
 
En qualité de délégués titulaires :  
 
Charles JULLIAN 
Arnaud SAVOIE 
Christian FROMONT 
 
En qualité de délégués suppléants :  
 
Bernard CHATAIN 
Hélène DESTANDAU 
Caroline DOMPNIER DU CASTEL 
 
 
Désignation des représentants de la COPAMO pour le Syndicat Interdépartemental Mixte 
pour l’Aménagement de la Coise et ses affluents, et du Volon (SIMA COISE) (délibération 
n° CC-2020-058) 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir valablement délibéré : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 5211-1 et 
suivants, L 5711-1 et suivants,  
 
Vu les articles L. 211-7 et L. 213-12 du Code de l’environnement, 
 
Vu la loi du 27 Janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et l’Affirmation 
des Métropoles (MAPTAM), 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRe), 
 
Vu le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2016-2021, 
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays Mornantais (COPAMO) validés par 
arrêté préfectoral n° 69-2017-12-27-004 en date du 27 décembre 2017, 
 
Vu les statuts du Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Aménagement de la Coise et ses 
affluents, et du Volon (SIMA COISE),  
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Vu la délibération n° 004/18 du Conseil Communautaire du 30 janvier 2018 portant adhésion au 
SIMA COISE au 1er janvier 2018, pour le bloc de compétences n°1 relatif à la gestion des 
milieux aquatiques et la prévention des inondations sur le bassin versant de la Coise, ses 
affluents et du Volon, 
 

Les lois MAPTAM et NOTRe ont créé une nouvelle compétence de « Gestion des Milieux 
Aquatiques et Prévention des inondations » dite GEMAPI, affectée aux communes et transférée 
automatiquement aux EPCI à fiscalité propre au 1

er
 janvier 2018, le SDAGE Rhône 

Méditerranée et Corse préconisant l’exercice de cette compétence par des structures à l’échelle 
du bassin versant. 
Cette compétence était déjà exercée par le SIMA Coise sur son bassin versant, ainsi que des 
compétences annexes telles que les missions d’amélioration de la qualité de l’eau, la mise en 
œuvre d’une gestion quantitative adaptée de la ressource en eau ou la sensibilisation de la 
population à la protection des milieux aquatiques et de la ressource en eau. L’ensemble de ces 
compétences lui ont été transférées par les communes notamment Saint-André-la-Côte. 
 
Le SIMA COISE est un syndicat mixte ouvert à la carte avec deux blocs de compétences : 
 

- Le bloc 1 : sur les compétences de Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 
inondations (GEMAPI) sur le bassin versant de la Coise, ses affluents et du Volon, 

 
- Le bloc 2 : compétences complémentaires aux compétences de Gestion des Milieux 

Aquatiques et Prévention des inondations (GEMAPI) sur le bassin versant de la Coise, 
ses affluents et du Volon. 

 
La Communauté de Communes du Pays Mornantais adhère au bloc de compétences n° 1 pour 
la Commune de Saint-André-la-Côte. La commune reste adhérente au SIMA Coise pour le bloc 
de compétences n° 2. 
 
Les statuts du SIMA COISE prévoient que la COPAMO désigne un délégué titulaire et un 
délégué suppléant.  
 
Les membres du Conseil Communautaire décident à l’unanimité de ne pas procéder au vote à 
bulletin secret. 
 

A l’unanimité des membres présents ou représentés : 
 
DESIGNE pour représenter la Communauté de Communes du Pays Mornantais au SIMA 
COISE : 
 
En qualité de délégué titulaire :  
 
Roger REYNARD 
 
En qualité de délégué suppléant :  
 
Marc COSTE 
 
 
Désignation des représentants de la COPAMO pour le Syndicat mixte du Gier Rhodanien 
(SyGR) (délibération n° CC-2020-059) 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir valablement délibéré : 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 5211-1 et 
suivants, L 5711-1 et suivants,  
 
Vu les articles L. 211-7 et L. 213-12 du Code de l’environnement, 
 
Vu la loi du 27 Janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et l’Affirmation 
des Métropoles (MAPTAM), 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRe), 
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Vu le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2016-2021, 
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays Mornantais (COPAMO) validés par 
arrêté préfectoral n° 69-2017-12-27-004 en date du 27 décembre 2017, 
 
Vu les statuts du Syndicat mixte du Gier Rhodanien (SyGR),  
 
Vu la délibération n° 098/17 du Conseil Communautaire du 28 novembre 2017 portant adhésion 
au Syndicat mixte du Gier Rhodanien (SyGR) au 1er janvier 2018, au bloc de compétences n° 1 
relatif à la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations sur le bassin versant 
du Gier, 
 
Les lois MAPTAM et NOTRe ont créé une nouvelle compétence de « Gestion des Milieux 
Aquatiques et Prévention des Inondations » dite GEMAPI, affectée aux communes et transférée 
automatiquement aux EPCI à fiscalité propre au 1er janvier 2018, le SDAGE Rhône 
Méditerranée et Corse préconisant l’exercice de cette compétence par des structures à l’échelle 
du bassin versant. 
Cette compétence était déjà exercée par le SyGR sur le bassin versant du Gier, ainsi que des 
compétences annexes telles que les missions d’amélioration de la qualité de l’eau, la mise en 
œuvre d’une gestion quantitative adaptée de la ressource en eau ou la sensibilisation de la 
population à la protection des milieux aquatiques et de la ressource en eau. L’ensemble de ces 
compétences lui ont été transférées par les communes. 
 
Le SyGR est un syndicat mixte ouvert à la carte, avec comme membres adhérents les 
communes et les EPCI à fiscalité propre du bassin versant du Gier, ainsi que la Métropole de 
Lyon, et avec deux blocs de compétences : 
 

- le bloc 1 : sur les compétences de Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 
Inondations (GEMAPI) sur le bassin versant du Gier, 

 
- le bloc 2 : compétences complémentaires aux compétences de Gestion des Milieux 

Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) sur le bassin versant du Gier. 
 
La Communauté de Communes du Pays Mornantais adhère au bloc de compétences n° 1 pour 
les Communes de Chabanière, Beauvallon (pour Saint Andéol-le-Château et Saint Jean de 
Touslas) et Riverie. Les communes restent adhérentes au SyGR pour le bloc de compétences 
n° 2. 
 
Les statuts du SyGR prévoient que la COPAMO désigne deux délégués titulaires et deux 
délégués suppléants.  
 
Les membres du Conseil Communautaire décident à l’unanimité de ne pas procéder au vote à 
bulletin secret. 
 

A l’unanimité des membres présents ou représentés : 
 
DESIGNE pour représenter la Communauté de Communes du Pays Mornantais au SyGR : 
 
En qualité de délégués titulaires :  
 
Jean-Pierre CID 
François PINGON 
 
En qualité de délégués suppléants :  
 
Isabelle BROUILLET 
Stéphanie NICOLAY 
 
 

� EQUIPEMENTS 
 
Rapporteur : Monsieur Yves GOUGNE, Vice-Président délégué aux Solidarités et à la Vie 
Sociale 
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Mise en place d'avoirs sur les activités du Centre aquatique « Les Bassins de 
l'Aqueduc » à la suite de la fermeture de l'établissement provoquée par la crise sanitaire 
du COVID-19 et prolongement des abonnements sur les cartes d'entrées Bassins et 
espace Bien-être (délibération n° CC-2020-060) 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir valablement délibéré : 
 

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays Mornantais (Copamo) validés par 
arrêté préfectoral n° 69-2017-12-27-004 du 27 décembre 2017 et notamment sa compétence 
en matière d’activités sportives, 
 
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de COVID-19 
modifiée par la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et 
complétant ses dispositions, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1

er
 avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 

des institutions locales et de l’exercice des compétences des collectivités territoriales et des 
établissements publics locaux afin de faire face à l’épidémie de COVID-19, 
 
A la suite de la crise sanitaire liée à la pandémie du COVID-19, le Centre aquatique « les 
Bassins de l’Aqueduc » a fermé ses portes le 13 mars 2020 et rouvrira le 7 juillet 2020. 
 
Au cours de cette période, les usagers n’ont pu profiter des activités et des cartes d’entrées 
Bassins et espace Bien-être pendant cette période, soit environ 10 à 13 séances par personne. 
 
Le Conseil Communautaire est invité à proposer aux usagers le souhaitant que les 
abonnements sur les cartes d’entrées Bassins et espace Bien-être soient prolongés de la durée 
de l’impossibilité de leur utilisation, c’est-à-dire à partir de la date de la fermeture du centre 
aquatique, soit le 13 mars 2020, jusqu’à la date de reprise normale des activités. 
 
Par ailleurs, il est proposé d’instaurer des avoirs sur les activités non réalisées, correspondant 
au montant des séances non utilisées. Ces avoirs seront utilisables en une fois et seront 
valables jusqu’au 30 septembre 2021. Aucun duplicata de l’avoir ni de rendu de monnaie sur 
ces avoirs ne pourra être délivré.  
 
Pour les personnes qui ne pourront pas utiliser les avoirs pour une raison recevable 
(déménagement, problème de santé, perte d’emploi….) un remboursement sera envisagé au 
cas par cas. 
 

A l’unanimité des membres présents ou représentés : 
 
APPROUVE la mise en place d’avoirs sur les abonnements pour les activités non réalisées à la 
suite de la fermeture du Centre aquatique provoquée par la crise liée au COVID19 et le 
remboursement en cas d’impossibilité réelle d’utiliser l’avoir, géré au cas par cas, 
 
APPROUVE la prolongation des abonnements sur les cartes d’entrées Bassins et espace Bien-
être. 
 
 
Snack du centre aquatique Les Bassins de l’Aqueduc - Approbation de l’avenant à la 
convention d’occupation du Domaine Public (délibération n° CC-2020-061) 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir valablement délibéré : 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et le Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques, 
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays Mornantais validés par arrêté 
préfectoral n° 69-2017-12-27-004 en date du 27 décembre 2017, 
 
Vu la délibération n° 028/19 du Bureau Communautaire du 14 mai 2019 portant approbation de 
la convention d’occupation du domaine public au Centre Aquatique « Les Bassins de 
l’Aqueduc » pour l’exploitation du snack pour les saisons estivales 2019-2020-2021, 
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A la suite de la crise sanitaire liée à la pandémie du COVID-19, le Centre aquatique a fermé ses 
portes le 13 mars 2020 et rouvrira le mardi 7 juillet 2020. Cette crise nécessite la mise en place 
d’un fonctionnement spécifique avec des nettoyages importants et des plages horaires de 
fonctionnement réduites. 
 

Le centre aquatique sera ainsi ouvert du mardi au samedi, dès le mardi 7 juillet, avec 2 plages 
horaires de 2h30 : 
 

- Le matin de 10h à 12h30  
- L’après-midi de 14h30 à 17h. 

 

La FMI (fréquentation maximum instantanée) sera réduite à 150 personnes par tranche 
d’ouverture. 
 
Les contraintes liées au COVID-19 nécessitent l’adoption d’un avenant à la convention 
d’occupation du domaine public au Centre Aquatique « Les Bassins de l’Aqueduc » pour 
l’exploitation du snack reprenant les modalités suivantes : 
 

• l’espace snack sera accessible du 7 juillet au 29 août, uniquement de 14h30 à 17h, 
depuis la plage extérieure.  

• la redevance d’occupation du domaine public, initialement fixée à 1 300 € + 7 % du 
chiffre d’affaires total réalisé par l’occupant, pour chacune des saisons, sera ramenée à 
100 € + 0.5% du chiffre d’affaires pour la période estivale 2020, compte tenu de la 
faible amplitude d’ouverture du snack. 

• l’exploitant s’assurera de respecter les règles d’hygiène et de sécurité s’imposant à lui 
et donc les règles de nettoyage / désinfection de son espace de travail selon les 
directives nationales (distanciation, nettoyage/désinfection et autres règles telles 
qu’affichage, déplacement des meubles et marquage...). 

 

A l’unanimité des membres présents ou représentés : 
 
APPROUVE l’avenant à la convention d’occupation du domaine public au Centre Aquatique 
«Les Bassins de l’Aqueduc» pour l’exploitation du snack durant la saison estivale 2020, ci-
annexé (ANNEXE 3), 
 
AUTORISE Monsieur le Président à le signer. 
 
 

� CULTURE 
 
Rapporteur : Monsieur Yves GOUGNE, Vice-Président délégué aux Solidarités et à la Vie 
Sociale 
 
Saison 2020-2021 : Ajustements de la programmation suite à la crise sanitaire COVID-19 
(délibération n° CC-2020-062) 
 

Le Conseil Communautaire, après en avoir valablement délibéré : 
 

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays Mornantais (COPAMO) modifiés et 
validés par arrêté préfectoral n° 69-2017-12-27-004 du 27 décembre 2017 et notamment sa 
compétence en matière d’Activités Culturelles, 
 

Vu la Commission d’Instruction « Solidarités et Vie Sociale » du 16 Juin 2020 qui a pris 
connaissance de l’ensemble des ajustements à intervenir sur la Saison 2020-2021, 
 

Suite à la fermeture de l’Espace Culturel entre le 13 mars et le 24 juin 2020 pour des raisons 
liées au Covid-19, il est nécessaire de procéder à certains ajustements concernant la saison 
culturelle afin de gérer au mieux les répercussions de cette crise ; tout en sachant que les 
modalités d’exploitation applicables à la salle Jean Carmet entre septembre 2020 et juillet 2021 
évoluent au fur et à mesure de la situation sanitaire. 
 

Ainsi et en complément des décisions prises lors des Conseils Communautaires du 
17 décembre 2019 et du 10 mars 2020 concernant les saisons culturelles 2019-2020 et 2020-
2021 et aux vues de la CI « Solidarités et Vie Sociale » du 16 Juin 2020, il est proposé d’agir 
sur les 5 leviers suivants : 
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- reporter sur la saison 2020-2021, 6 des 8 spectacles annulés sur cette période; cette 
alternative permet de limiter au maximum les impacts financiers sur ce secteur d’activité et 
de renouer avec un public déjà acquis 
 

- modéliser la programmation scolaire aux conditions d’accueils requises par les mesures 
gouvernementales, notamment en termes de choix de spectacles et de réduction d’effectifs 
le cas échéant 

 
- rehausser le coût net du budget du Service Culturel fixé initialement à 495 606 € de tout ou 

partie de la perte financière estimée à 13 700 €. et principalement généré par l’absence de 
fréquentation cinéma sur cette période (soit 8 500 entrées non réalisées) 

 
- adapter les modalités de location de la salle Jean Carmet au protocole sanitaire en vue de 

reporter les projets portés par les associations dont les manifestations étaient initialement 
prévues entre mars et juin 2020 

 
- solliciter une aide complémentaire exceptionnelle auprès du Département dans le cadre de 

la convention d’objectifs dotée de 15 000 € et signée en décembre 2018 en faveur du 
fonctionnement de l’Espace Culturel Jean Carmet. 
 

A l’unanimité des membres présents ou représentés : 
 

APPROUVE l’ensemble des ajustements à intervenir sur la Saison 2020-2021 assorti des 
éléments détaillés ci-annexés (ANNEXE 4), 
 
DIT que les dépenses et les recettes correspondantes sont prévues au budget 2020, 
 
AUTORISE Monsieur le Président à engager les démarches et à signer l’ensemble des 
documents permettant l’exécution de la présente délibération. 
 
 
Saison 2020-2021 : Approbation des tarifs Cinéma-Spectacles scolaires-Reportages-
Pause-grignotte (délibération n° CC-2020-063) 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir valablement délibéré : 
 

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays Mornantais (COPAMO) modifiés et 
validés par arrêté préfectoral n° 69-2017-12-27-004 du 27 décembre 2017 et notamment sa 
compétence en matière d’Activités Culturelles, 
 
Vu la Commission d’Instruction « Solidarités et Vie Sociale » du 16 Juin 2020 qui a pris 
connaissance de l’ensemble de ces éléments à intervenir sur la Saison 2020-2021 à compter 
du 1

er
 septembre 2020 – à savoir la grille tarifaire ci-annexée concernant : 

 

• Les séances Cinéma  

• les reportages ‘’Connaissance du Monde’’ 

• les spectacles scolaires  

• la ‘’Pause-Grignotte’’ 
 
En complément des décisions prises lors du Conseil Communautaire du 10 mars 2020 
concernant le programme des spectacles tout-public et aux vues de la CI « Solidarités et Vie 
Sociale » du 16 Juin 2020, la grille tarifaire a été finalisée comme suit sachant que son 
application entrera en vigueur au 1

er
 septembre 2020 et pour la saison 2020-2021. Ainsi, il est 

proposé de : 
 
� maintenir à l’identique les tarifs pratiqués la saison dernière pour 

� les reportages ‘’Connaissance du Monde’’ 
� les spectacles scolaires  
� la ‘’Pause-Grignotte’’ (Service bar et petite restauration proposé les soirs de spectacles 

ou autres évènements) 
 
� augmenter de 3 % environ (soit +/-0,20 €) certains tarifs cinéma afin de  

� les aligner avec ceux pratiqués dans les salles environnantes, de même taille  
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� couvrir une partie des frais engendrés par le service de billetterie en ligne à intervenir 
via la plateforme ‘’The Boxoffice Company’’ et à présenter au Bureau Communautaire 
du 9 Juillet 2020.  

 
Sachant leur maintien à l’identique depuis au moins 2016 (cf délibération n°064/16 du Conseil 
Communautaire du 5 juillet 2016), le prix des entrées est fixé comme suit : 
 

� 6,20 € pour 1 place vendue à l’unité en plein tarif (au lieu de 6 €)    
� 5,20 € pour 1 place vendue à l’unité  au tarif réduit (au lieu de 5 €) 
� 4,20 € pour 1 place vendue à l’unité  au tarif enfant -14 ans (au lieu de 4 €) 
� 49 € pour l’abonnement de 10 entrées valable 1 an et utilisable pour 2 places maximum 

/ séance (soit 4,90 € / entrée) 
 
Pour les places achetées avec une carte CNAS (base réduction 25% environ) 
 

� 4,70 €  en plein tarif (au lieu de 4,50 €) 
� 3,90 €  au tarif réduit (au lieu de 3,80 €) 
� 3,20 €  au tarif enfant -14 ans (au lieu de 3 €) 
� 37 € pour l’abonnement de 10 entrées acheté via le CNAS valable 1 an et utilisable 

pour 2 places maximum / séance (soit 3,70 € / entrée) 
 
D’un point de vue budgétaire : si la fréquentation cinéma retrouve son niveau habituel, ce 
réajustement générera une recette estimée à 3 000 €. 
 

A l’unanimité des membres présents ou représentés : 
 
APPROUVE l’ensemble des éléments à intervenir sur la Saison 2020-2021 à compter du 
1

er 
septembre 2020 et assorti de la grille tarifaire ci-annexée (ANNEXE 5), 

 
DIT que les recettes sont prévues au budget 2020, 
 
AUTORISE Monsieur le Président à engager les démarches et à signer l’ensemble des 
documents permettant l’exécution de la présente délibération. 
 
 

� FINANCES 
 
Rapporteur : Monsieur Fabien BREUZIN, Vice-Président délégué aux Finances, aux Moyens 
Généraux et au Développement Economique 
 
Décision modificative n°1 – Budget principal 2020 (délibération n° CC-2020-064) 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir valablement délibéré : 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 5212-1 et suivants,  
 
Vu le Budget Primitif 2020 voté le 10 mars 2020, 
 
Considérant la nécessité d'ajuster les crédits du Budget Principal 2020, 
 
Afin de conduire les affaires courantes de la collectivité, il est proposé une décision modificative 
(DM) n° 1 au Budget principal 2020 visant à intégrer dans le budget 2020 certains éléments non 
connus au moment du vote du Budget Primitif 2020. 
 
La Commission d’Instruction « Finances, Moyens Généraux, Développement économique » a 
émis un avis favorable à ce projet de DM le 16 juin 2020. 
 
Cette DM vise principalement à dégager sur le budget principal 2020 les fonds nécessaires 
pour abonder le plan de relance et de transition de l’économie pour soutenir les entreprises du 
territoire afin de faire face à la crise traversée et assurer le maintien et la reprise de leurs 
activités. Ces fonds seront portés à hauteur de 341 008 € par le budget principal 2020 de la 
Copamo. Il convient d’opérer une modification du budget de 316 008 € pour abonder le plan. 
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Cette DM prévoit par ailleurs d’autres ajustements sur le budget principal 2020 parmi lesquels 
les premiers impacts financiers de la crise du COVID 19 (une augmentation des dépenses pour 
les remboursements des spectacles, ou encore la baisse du montant des fluides pour le centre 
Aquatique Les Bassins de l’Aqueduc).   

Cette DM intègre donc en section de fonctionnement : 
 
En recettes :  
 

• Une augmentation de recettes de 25 000 € correspondant au réajustement de la 
participation fixe de la SPL de l’année 2019 non prévue au Budget principal 2020 mais 
telle qu’actée par avenant n° 3 de la convention de DSP avec la SPL EPM pour l’année 
2019, 

• Un ajustement des crédits de fiscalité suite aux notifications transmises par les services 
fiscaux postérieures au vote du Budget principal 2020:  

� Baisse de la contribution sur la Valeur Ajoutée (CVAE) à hauteur de 
11 581 €, 

� Augmentation de l’IFER (Imposition Forfaitaire sur les Entreprises 
Réseaux) de 814 €,  

� Augmentation de la compensation sur la Cotisation Foncière des 
Entreprises de 5 569 €,  

� Baisse de la compensation sur la Taxe Foncière de 299 €,  
� Augmentation de la compensation sur la Taxe Habitation de 8 819 € 

• Un transfert comptable entre comptes de la Dotation Générale de Fonctionnement de 
+21 340

 
€ sur le compte 74124 et de -20 135 € sur le compte 74126.  

 
En dépenses :  
 

• Une augmentation de dépenses de 10 620 € pour procéder aux remboursements des 
spectacles du centre culturel « Jean Carmet » annulés pour la saison 2019/2020 en 
raison de la crise sanitaire du COVID19, 

• Une baisse des dépenses de 30 000 € de fluides liées à la fermeture des équipements 
communautaires et principalement du Centre Aquatique Les Bassins de l’Aqueduc 
pendant la crise sanitaire du COVID19, 

• Une baisse de 25 000 € des indemnités des élus prévus au Budget Primitif suite à la 
nouvelle organisation communautaire,  

• Une baisse des crédits d’entretien de la voirie communale et communautaire de 45 000 
€, 

• La prise en charge financière de l’inscription à une plateforme de e-commerce pour 
aider les entreprises du territoire, 

• Une diminution des dépenses imprévues de 25 701 €. 
 
Par ailleurs, cette décision modificative intègre, en section d’investissement :  
 
En dépenses :  

• Le déploiement des aides aux entreprises suite à la crise sanitaire du COVID19 pour un 
montant de 316 008 €, (dont 25 000 € en fonctionnement, plateforme de e-commerce) 

• Le versement d’une avance pour l’équilibre du budget annexe des Platières 3 pour un 
montant de 8 600 €, 

• Une baisse des dépenses pour la défense incendie de la zone d’activités économiques 
des Platières pour un montant de 115 000 €, 

• Une baisse de 20 000
 
€ de subventions d’équipement versées par la Copamo au titre 

du PLH/OPAH, en raison de la crise sanitaire du COVID19, 

• Une baisse de 45 000 € des crédits sur l’opération Avenue de Verdun sur 2020 
correspondant à l’ajustement des dépenses à réaliser sur le projet en 2020.   

 
L’ensemble de ces ajustements sont équilibrés par un virement de la section de fonctionnement 
à la section d’investissement pour un montant de 119 608 €. 
 
Vous trouverez en annexe la synthèse des mouvements de crédits correspondant à cette DM1.  
 

A l’unanimité des membres présents ou représentés : 
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APPROUVE la décision modificative n° 1 du Budget principal 2020 telle qu’elle figure en 
annexe (ANNEXE 6). 
 
 
Décision modificative n°1 – Budget annexe Les Platières 3 - 2020 (délibération n° CC-
2020-065) 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir valablement délibéré : 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 5212-1 et suivants,  
 
Vu le Budget Primitif 2020 voté le 10 mars 2020, 
 
Considérant la nécessité d’ajuster les crédits du Budget annexe Les Platières 3 de l'exercice 
2020, 
 
Afin de conduire les affaires courantes de la collectivité, il est proposé une décision modificative 
(DM) n° 1 au Budget annexe « Extension Platières 3 » visant à intégrer dans le budget 2020 
certains éléments non connus au moment du vote du Budget Primitif 2020. 
 
La Commission d’Instruction « Finances, Moyens Généraux, Développement économique » a 
émis un avis favorable à ce projet de DM le 16 juin 2020. 
 
Cette DM vise à intégrer en section de fonctionnement :  
 
En dépenses :  
 
- les frais du commissaire enquêteur ainsi que le solde des études pour un montant global 

de 8 600 €. 
 

En recettes :  
- Ces dépenses nouvelles sont équilibrées par le versement d’une avance faite par le budget 

principal  à hauteur de 8 600 €. 
 
Par ailleurs ces dépenses font l’objet d’écritures d’ordre spécifiques aux budgets de zones 
d’activités (écritures de stock) pour le même montant. 
Vous trouverez en annexe la synthèse des mouvements de crédits correspondant à cette DM1.  
 

A l’unanimité des membres présents ou représentés : 
 
APPROUVE la décision modificative n° 1 du Budget annexe "Les Platières 3" 2020 telle qu’elle 
figure en annexe (ANNEXE 7). 
 
 
Révision des crédits de paiement (CP) - Travaux de voirie – Avenue de Verdun à Mornant 
(délibération n° CC-2020-066) 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir valablement délibéré : 
 

Vu les articles L2311-3 et R2311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales portant 
définition des autorisations de programme et crédits de paiement, 
 
Vu l’article L263-8 du code des juridictions financières portant sur les modalités de liquidation et 
mandatement avant le vote du budget, 
 
Vu le décret 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisations de programme et 
crédits de paiement, 
 
Vu l’instruction M14, 
 
Vu la délibération n° 027/19 du Conseil Communautaire en date du 9 avril 2019 créant une 
AP/CP pour les travaux de voirie de l'Avenue de Verdun à Mornant, 
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Vu la délibération n° 094/19 du Conseil Communautaire en date du 12 novembre 2019 portant 
révision de l'Autorisation de Programme (AP) et des Crédits de Paiement (CP) pour les travaux 
de voirie de l'Avenue de Verdun, 
 
Vu la délibération n° CC-2020-034 du Conseil Communautaire en date du 10 mars 2020 portant 
sur la révision des Crédits de Paiement pour les travaux de voirie de l'Avenue de Verdun, 
 
Considérant qu’il y a lieu de réviser le montant des crédits de paiement des travaux de voirie de 
l'Avenue de Verdun, 
 
Afin de conduire les affaires courantes de la collectivité, il est proposé une révision des crédits 
de paiement pour les travaux de voirie de l’Avenue de Verdun, à Mornant, afin de prendre en 
compte les dernières informations financières du programme. 
La procédure des Autorisation de Programme / crédits de paiement (AP/CP) permet une 
dérogation au principe de l’annualité budgétaire. Elle permet à la collectivité de ne pas faire 
supporter à son budget l'intégralité d'une dépense pluriannuelle, mais les seules dépenses à 
régler au cours de l'exercice. L'Autorisation de Programme (AP) est un montant global voté dont 
la réalisation s'étalera sur plusieurs années qui constitue la limite supérieure des dépenses 
pouvant être engagées pour le financement d’un programme pluriannuel. Les crédits de 
paiement (CP) correspondent à ce que la collectivité mandate année par année et constituent la 
limite supérieure des dépenses qui peuvent être mandatées pendant l’année en cours. Les 
crédits de paiement s’étaleront sur la durée des travaux et pourront être révisés en fonction de 
l'exécution budgétaire.  
Le total des Crédits de Paiement doit être égal au montant de l'Autorisation de Programme.  
 
Par délibération du 9 avril 2019, compte tenu du coût et de la durée du projet, une autorisation 
de programme et des crédits de paiement a été créée pour les travaux de voirie pour l’avenue 
de Verdun à Mornant pour un montant total de 1 750 000 €. Par délibération du 12 novembre 
2019, l’autorisation de programme a été portée à hauteur de 2 138 880

 
€.  

 
Par délibération du 10 mars 2020, le montant de l’autorisation de programme a été maintenu à 
hauteur de 2 138 880

 
€. En raison des dépenses effectives en 2019 de 11 448 €, les crédits de 

paiement ajustés à hauteur de 100 000
 
€ pour l’année 2020 et de 2 027 432 € pour l’année 

2021.  
 
Suite au lancement de la procédure de recours à la maîtrise d’œuvre, il est possible de baisser 
les montants des Crédits de Paiement pour l’exercice 2020 à hauteur de 55 000 €, le solde 
étant reporté sur l’exercice 2021. 
 
Les dépenses d’équipement relatives à cette opération seront également financées par le 
FCTVA, l’autofinancement, le recours à l’emprunt et des subventions.  
 
Vous trouverez ci-après les coûts et les financements prévisionnels prévus de 2020 à 2021. 
 

 
 
Vu l’avis favorable de la Commission « Finances, Moyens Généraux, Développement 
économique » du 16 juin 2020,  
 

A l’unanimité des membres présents ou représentés : 
 
APPROUVE les révisions des Crédits de Paiement comme suit pour ne pas mobiliser 
inutilement des crédits sur le budget : 
 

CP 2020 :     55 000 € 
CP 2021 : 2 027 432 € 

 LIBELLE 
 Montant initial 

AP 
 Révision AP 

 Total cumulé 
AP 

 Pour mémoire 

CP 2019 
 REALISE 2019  CP 2020  CP 2021 

 TOTAL 
REALISE TTC

 COUT ESTIMATIF TTC :   1 750 000,00 €      388 880,00 €   2 138 880,00 €       50 000,00 €       11 448,00 €          55 000,00 €    2 072 432,00 €     11 448,00 € 

 Etudes - Travaux   1 750 000,00 €      388 880,00 €   2 138 880,00 €      50 000,00 €       11 448,00 €         55 000,00 €   2 072 432,00 €     11 448,00 € 

 FINANCEMENT :    300 000,00 €    300 000,00 €         15 000,00 €       786 009,00 €   300 000,00 € 
 Subvention Commune         15 000,00 €       585 000,00 €                    -   € 

 Subvention DETR       161 109,00 €                    -   € 

 Subvention DSIL         39 900,00 €                    -   € 

 Subvention Département    300 000,00 €    300 000,00 €   300 000,00 € 

Opération 2019-001 Voirie Avenue de Verdun - Mornant
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DIT que les CP 2021 seront ouverts dès le 1

er
 janvier 2021 et que les CP non mandatés sur 

l’année 2020 pourront être réinscrits sur un autre exercice après une révision des crédits de 
paiement, 
 
AUTORISE Monsieur le Président à accomplir toutes les démarches utiles et signer tout 
document et acte nécessaire. 
 
 
II - RAPPORT DES DECISIONS PRISES SUR DELEGATIONS 
 

A) PAR LE BUREAU 
 

- Bureau du 25 juin 2020 
 

Equipements (rapporteur : Pascal Outrebon) 
* Mise en place d'un avenant au POSS (Plan d'Organisation de la Surveillance et 
des Secours) pour la réouverture du Centre aquatique « Les Bassins de l'Aqueduc » 
à la suite de la crise du COVID19 durant la période estivale 2020 

 
 
B) PAR LE PRESIDENT 
 
NEANT 
 
 
III - RAPPORT DES ARRETES DU PRESIDENT 
 
Arrêté n° 035/20 portant délégation de signature des bordereaux de titres et de mandats à 
Madame Muriel ROCHET-DUPONT, responsable du service Finances/Commande Publique 
 
 
IV - QUESTIONS DIVERSES 
 
NEANT 
 
 
Rappel : 

Les séances du Conseil Communautaire étant enregistrées, le Compte-rendu exhaustif de 
l'ensemble des débats relatifs à chaque séance est disponible au Siège de la Communauté de 
Communes aux heures d'ouvertures du service Administration Générale. 
 
Diffusion :  
 

- Conseillers Communautaires, 
- Conseillers Municipaux des communes membres, 
- SM/SG/DGS, 
- Responsables de Secteurs/Services/Chargés de Missions 

 
 
A Mornant le 15 juillet 2020 
 
Le Président Visa du secrétaire de séance 
 
Monsieur Renaud PFEFFER Madame Anne RIBERON 
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Préambule 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Electoral, 
 
Vu la loi d'orientation du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la 
République, 
 
Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales, 
 
Vu la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie 
publique, 
 
Vu la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l'exercice, par les élus locaux, 
de leur mandat 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République, 
 
Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie 
locale et à la proximité de l'action publique, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 4222/96 du 26 décembre 1996 portant création de la 
Communauté de Communes du Pays Mornantais, 
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays Mornantais, 
 
 

REGLEMENT INTERIEUR 
de la COMMUNAUTE de COMMUNES 

du PAYS MORNANTAIS 
pour le mandat 2020/2026 

 
Adopté lors du Conseil Communautaire  

du 7 juillet 2020 
(Délibération n° CC-2020-051) 
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Le Code Général des Collectivités Territoriales rend obligatoire l’établissement d’un 
règlement intérieur dans les six mois qui suivent l’installation du Conseil 
Communautaire. 
 
 
Ainsi conformément aux dispositions législatives et réglementaires précitées, le 
présent règlement intérieur précise les règles de fonctionnement des organes de la 
Communauté de Communes du Pays Mornantais (Conseil Communautaire, 
Président, Bureau Communautaire, Commissions, Conférence des maires …), qui 
doivent respecter la liberté d’expression des conseillers communautaires et leur 
information totale et éclairée. 
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�� TITRE I - LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
 

• Chapitre I : Attributions 
 
Il procède à l'élection du Président, des membres du Bureau et à la désignation de 
ses membres ou délégués pour siéger au sein d'organismes extérieurs. 
 
Le Conseil Communautaire forme pour l'exercice de ses compétences des 
commissions chargées d'étudier et de préparer ses décisions.  
 
Il règle par ses délibérations, les affaires relevant de la compétence de la 
Communauté de Communes du Pays Mornantais. 
 
Il donne son avis toutes les fois que celui-ci est requis par les lois et règlements ou 
qu'il est demandé par les représentants de l'Etat dans le Département. 
 
Il peut émettre des vœux sur toutes les questions d'intérêt local. 
 
Il participe, dans les conditions fixées par le présent règlement, au débat sur les 
orientations générales du budget et vote le budget annuel. 
 
Le Conseil Communautaire délibère sur le Compte Administratif qui lui est 
annuellement présenté par le Président. 
 

• Chapitre II : Tenue des séances 
 

• Section 1 : Lieu et Périodicité 
 

1-1 Lieu 
 
Le Conseil Communautaire se réunit dans la salle de réunion, au siège de la 
Communauté de communes du Pays Mornantais à l’adresse suivante :  

- Le clos Fournereau, 50 Avenue du Pays Mornantais, 69440 Mornant 
 
Un autre lieu pourrait être choisi par le Conseil Communautaire dans l’une des 
communes membres. 
 

1-2 Périodicité 
 
Le Conseil Communautaire se réunit au moins une fois par trimestre, d’ordinaire le 
mardi. 
 
Un planning prévisionnel des réunions du Conseil est établi pour chaque semestre 
de l’année, les dates pouvant être modifiées en cas de nécessité sur demande du 
Président. 
 
Le Président pourra réunir le Conseil Communautaire chaque fois qu’il le juge utile 
ou que l’ordre du jour l’exige. 
 
Le Président est tenu de convoquer le Conseil Communautaire dans un délai 
maximal de trente jours quand la demande motivée lui en est faite par le 
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représentant de l’Etat dans le département ou par le tiers au moins des membres en 
exercice. 
En cas d’urgence, le représentant de l’Etat dans le département peut abréger ce 
délai. 
 
 

• Section 2 : Convocation 
 
Le Conseil Communautaire est convoqué par le Président conformément aux 
dispositions des articles L2121-7 et suivants par renvoi de l’article L5211-1 du Code 
général des collectivités territoriales dans les conditions ci-après. 
 
La convocation indique obligatoirement les questions portées à l’ordre du jour de la 
séance, la date, l’heure et le lieu de réunion.  
 
Elle est transmise de manière dématérialisée ou, si les conseillers communautaires 
en font la demande, adressée par écrit à leur domicile ou à une autre adresse cinq 
jours francs au moins avant la date de réunion. 
 
Le Président peut en cas d’urgence, abréger le délai sans toutefois qu’il puisse être 
inférieur à un jour franc. 
 
Cette initiative, qui n’appartient qu’au Président seul, est soumise dès l’ouverture de 
la séance à l’appréciation du Conseil Communautaire qui, s’il désapprouve à la 
majorité l’initiative du Président, peut renvoyer, pour tout ou en partie, l’examen des 
affaires inscrites à l’ordre du jour à une séance ultérieure. 
 
La convocation est en outre mentionnée au registre des délibérations, affichée ou 
publiée. 
 
La convocation adressée aux conseillers communautaires doit être accompagnée, 
pour chaque affaire inscrite à l’ordre du jour, d’une note explicative de synthèse qui 
contient les éléments essentiels permettant d’apprécier les motifs des décisions à 
prendre et d’en mesurer toutes les conséquences. 
 
En application de l’article L5211-40-2 du Code général des collectivités territoriales, 
les conseillers municipaux des communes membres de la Communauté de 
communes du Pays Mornantais qui ne sont pas membres de son organe délibérant 
sont informés des affaires faisant l'objet d'une délibération. 
 
Ils sont destinataires d'une copie de la convocation adressée aux conseillers 
communautaires avant chaque réunion de l'organe délibérant accompagnée, le cas 
échéant, de la note explicative de synthèse. Leur sont également communiqués les 
rapports ainsi que, dans un délai d'un mois, le compte rendu des réunions du conseil 
communautaire.  
 
 

• Section 3 : Ordre du jour 
 
L'ordre du jour est établi par le Président sauf prescriptions obligatoires relevant de 
l'application de l'article L 2121-9 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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Il est communiqué aux conseillers communautaires avec la convocation et porté à la 
connaissance du public, par affichage au siège de l’EPCI et à la porte de la salle de 
réunion du Conseil Communautaire. 
 
Le Conseil Communautaire ne peut délibérer sur un objet qui n'a pas été au 
préalable inscrit à l'ordre du jour porté sur la convocation. 
 
Sous la rubrique "Questions diverses" (quand elle est prévue à l'ordre du jour) ne 
peuvent être étudiées par le Conseil Communautaire, que des questions ne faisant 
pas l'objet d'une délibération. 
 
A chaque fin de séance, une période est consacrée à l'information générale et à 
l'expression des conseillers communautaires sur des propositions différentes ou 
complémentaires de celles qui sont soumises à l'examen du Conseil. Ce dernier 
décide du traitement à apporter aux questions diverses posées. 
 
 
 

• Chapitre III : Déroulement des séances 
 
 

• Section 1 : Publicité des séances 
 
Les séances du Conseil Communautaire sont publiques. 
 
L’accès au public est autorisé dans la limite des places disponibles et dans le respect 
des règles de sécurité. 
 
Durant toute la séance, le public présent doit se tenir assis et garder le silence : 
toutes marques d’approbation ou de désapprobation sont interdites. 
 
Un emplacement spécial est réservé aux représentants de la presse. 
 
Néanmoins, à la demande du Président ou de 5 conseillers communautaires, le 
Conseil Communautaire peut décider, sans débat, à la majorité absolue de ses 
membres présents ou représentés, qu'il se réunit à huis clos. 
 
Lorsqu'il siège à huis clos, le Conseil peut exercer, dans les conditions prévues par 
le Code Général des Collectivités Territoriales, la totalité de ses compétences dans 
les mêmes conditions que lorsqu'il siège en séance publique. 
 
Nulle personne étrangère ne peut alors, sous aucun prétexte, s’introduire dans 
l’emplacement où siègent les membres du Conseil Communautaire. Seuls les 
conseillers communautaires, les fonctionnaires de l’EPCI et les personnes dûment 
autorisées par le Président y ont accès. 
 
Enfin, les séances du Conseil Communautaire sont enregistrées en intégralité. Les 
enregistrements des réunions publiques sont à la disposition du public au siège de 
l’EPCI aux heures d’ouverture habituelles. 
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• Section 2 : Procurations 
 
Tout conseiller communautaire empêché d'assister à une séance du Conseil doit en 
aviser préalablement et par tout moyen le Président, et prévenir son suppléant le cas 
échéant dans les conditions fixées à l’article L5211-6 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 
Un conseiller communautaire empêché d'assister à une séance peut donner à un 
autre conseiller communautaire de son choix pouvoir écrit de voter en son nom.  
 
Un même conseiller communautaire ne peut être porteur que d'un seul mandat. 
 
Un conseiller communautaire devant s’absenter en cours de séance peut donner 
pouvoir à un autre conseiller communautaire. 
 
 

• Section 3 : Quorum 
 
Le Conseil Communautaire ne peut délibérer valablement que lorsque la majorité de 
ses membres en exercice assiste à la séance (article L2121-17 par renvoi de l’article 
L5211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales). 
 
Le quorum doit être atteint à l’ouverture de la séance et lors de la mise en discussion 
de toute affaire soumise à délibération. 
 
Pour la détermination du quorum, les procurations de vote ne sont pas prises en 
considération. 
 
Quand, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions de 
la section 2 au Chapitre II, Titre I, du présent règlement, ce quorum n’est pas atteint, 
le Conseil Communautaire est à nouveau convoqué à 3 jours au moins d’intervalle. Il 
délibérera alors valablement sans condition de quorum. 
 
 

• Section 4 : Présidence de séance 
 
Le Président assume la présidence des séances du Conseil Communautaire et dirige 
les débats. En cas d’empêchement, il est remplacé dans les conditions fixées par 
l’article L.2122-17 du Code général des collectivités territoriales, par un vice-
président dans l’ordre du tableau. 
 
Dans les séances où le compte administratif du Président est débattu, le Conseil 
Communautaire élit son Président. 
Dans ce cas, le Président peut, même s’il n’est plus en fonction, assister à la 
discussion, mais il doit se retirer au moment du vote. 
 
Le Président procède à l’ouverture des séances, vérifie le quorum, dirige les débats, 
accorde la parole, rappelle les orateurs à l’affaire soumise au vote. 
 
Il met fin s’il y a lieu aux interruptions de séance, met aux voix les propositions et 
délibérations, décompte les scrutins, juge conjointement avec le secrétaire de 
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séance les épreuves des votes, en proclame les résultats, prononce la suspension 
ou la clôture des séances après épuisement de l’ordre du jour. 
 
 

• Section 5 : Secrétariat de séance 
 
Au début de chacune des séances, le Conseil Communautaire nomme un ou 
plusieurs membres pour remplir les fonctions de secrétaire conformément à l’article 
L2121-15 par renvoi de l’article L5211-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
Le secrétaire de séance assiste le Président pour la vérification du quorum et de la 
validité des pouvoirs, pour le contrôle des votes et le dépouillement des scrutins. Il 
valide le compte rendu établi par le Service Administration Générale/ Affaires 
Juridiques et Foncières. 
 
 

• Section 6 : Organisation des débats 
 

6-1 Débats ordinaires 
 
Le déroulement de la séance est fixé dans les conditions ci-après. 
 
Le Président, à l’ouverture de la séance, procède à l’appel des conseillers 
communautaires, constate le quorum, proclame la validité de la séance si celui-ci est 
atteint, cite les pouvoirs reçus et fait désigner un secrétaire de séance. 
 
Le Président appelle ensuite les affaires inscrites à l’ordre du jour et il les soumet au 
vote du Conseil Communautaire. 
 
Chaque affaire fait l’objet d’un résumé oral sommaire par le Président ou les 
rapporteurs désignés par le Président. 
 
Cette présentation peut être précédée ou suivie d’une intervention du Président lui-
même ou du vice-président compétent. 
 
La parole est accordée par le Président aux conseillers communautaires qui la lui 
demandent. 
 
Au-delà de cinq minutes (à titre indicatif) d’intervention, le Président peut interrompre 
l’orateur et l’inviter à conclure brièvement. 
 
Les débats sont enregistrés comme précisé au chapitre III, section 1. 
 

6-2 Débat d’orientation budgétaire (DOB) 
 
S’agissant des finances de l’EPCI, un débat a lieu obligatoirement en Conseil 
Communautaire sur les orientations générales du budget ainsi que sur les 
engagements pluriannuels envisagés, dans un délai de deux mois précédant 
l’examen de celui-ci. 
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Le débat d’orientation budgétaire aura lieu, lors d’une séance ordinaire, après 
inscription à l’ordre du jour ou lors d’une séance réservée à cet effet.  
 
Il donnera lieu à délibération et sera enregistré au procès-verbal de séance. 
 
La présentation d'un Rapport d'Orientation Budgétaire (ROB) par l'exécutif de la 
collectivité territoriale aux conseillers communautaires est obligatoire conformément 
à l’article L5211-36 du Code général des Collectivités Territoriales modifié par l'article 
107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015. 
 
Le débat d'orientation budgétaire doit faire l'objet d'une délibération spécifique qui 
prend acte de la tenue du débat et de l'existence du rapport. Il s'agit d'une 
délibération de droit commun qui doit indiquer le vote, être publiée ou affichée et 
transmise au représentant de l'état dans le département pour être exécutoire. 
 

6-3 Débat sur l’élaboration du Pacte de gouvernance  
 

Le Conseil Communautaire doit consacrer une séance pour débattre, après le 
renouvellement du mandat, sur l’élaboration d’un pacte de gouvernance. Seul le 
débat est obligatoire, l’instauration du pacte reste facultative 
 
Si l’instauration du pacte de gouvernance est décidée, celui-ci devra être adopté 
dans les 9 mois à compter de la date d’installation des conseils communautaires, 
après avis des conseils municipaux des communes membres (avis simple, rendu 
dans un délai de 2 mois après transmission du projet de pacte). 
 
La modification du pacte devra suivre la même procédure que celle appliquée pour 
son élaboration. 
 
 

• Section 7 : Police de l’assemblée 
 
Le Président a seul la police de l’assemblée : il ouvre les séances et en prononce la 
clôture. 
Il appartient au Président ou à celui qui le remplace de faire respecter le présent 
règlement. 
 

7-1 Membres du Conseil Communautaire 
 
Tout conseiller communautaire qui désire prendre part aux débats doit demander la 
parole au Président. Elle est donnée dans l'ordre dans lequel elle a été demandée. 
 
Si plusieurs conseillers communautaires demandent la parole en même temps, 
l'ordre des orateurs est fixé par le Président. 
 
Est rappelé à l’ordre tout membre qui entrave le déroulement de la séance de 
quelque manière que ce soit. 
 

7-2 Auditoire 
 
Le Président peut faire expulser de l’auditoire ou arrêter tout individu qui trouble 
l’ordre. 
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En cas de crime ou de délit, il en dresse procès-verbal et le Procureur de la 
République en est immédiatement saisi. 
 
 

• Section 8 : Suspensions de Séance 
 
Le Président met aux voix toute demande de suspension de séance formulée par au 
moins cinq conseillers communautaires. 
 
Il revient au Président de fixer la durée des suspensions de séance. 
 
 

• Section 9 : Intervention de personnes étrangères au Conseil Communautaire 
 
Assistent aux séances publiques du Conseil Communautaire le directeur général des 
services de l’EPCI, le directeur général adjoint ainsi que, le cas échéant, les 
fonctionnaires de l’EPCI concernés en fonction de l’ordre du jour. 
 
Les fonctionnaires du service Administration Générale/ Affaires Juridiques et 
Foncières assistent également aux séances. 
 
Le Président peut également convoquer tout autre membre du personnel de l’EPCI 
ou toute personne qualifiée. 
 
Les uns et les autres ne peuvent prendre la parole que sur invitation expresse du 
Président de la séance pour fournir des informations, explications ou avis au Conseil 
Communautaire sur une question objet de ses délibérations. 
 
 

• Section 10 : Questions orales et questions écrites 
 

10-1 Questions orales 
 
Les questions orales portent sur des sujets d’intérêt général. 
 
Elles ne donnent pas lieu à des débats, sauf demande de la majorité des conseillers 
communautaires présents. 
 

10-2 Questions écrites 
 
Chaque conseiller communautaire peut adresser au Président des questions écrites 
sur toute affaire ou tout problème concernant la Communauté de Communes. 
 
 

• Chapitre IV : Vote et délibérations 
 

• Section 1 : Vote 
 
Lorsque les projets de délibérations sont mis aux voix, il est procédé au vote à main 
levée, à moins qu'un autre mode de scrutin ne soit légalement prescrit ou décidé par 
le Conseil. 
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Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés, y 
compris, le cas échéant, les votes par procuration. Pour le calcul de la majorité, il 
n'est tenu compte ni des absents, ni des bulletins blancs, ni des bulletins nuls. 
 
En cas de partage des voix, sauf dans le cas de scrutin secret, la voix du Président 
est prépondérante. 
 
Les conseillers communautaires titulaires peuvent assister aux séances du Conseil 
Communautaire accompagnés des suppléants. Dans ce cas, ces derniers ne 
peuvent pas prendre part aux votes des délibérations et se positionnent dans 
l’espace réservé au public. 
 
A la demande du quart des conseillers communautaires présents, le vote a lieu au 
scrutin public. 
 
Il est voté au scrutin secret toutes les fois que le tiers des conseillers 
communautaires présents le réclame, ou lorsqu'il s'agit de procéder à une 
nomination ou une représentation. 
 
Dans ce dernier cas, après deux tours de scrutin, si aucun des candidats n'a obtenu 
la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à 
la majorité relative ; à égalité des voix, l'élection est acquise au plus âgé. 
 
Le Conseil Communautaire peut décider à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin 
secret aux nominations ou aux représentations, sauf dispositions législatives ou 
réglementaires prévoyant expressément ce mode de scrutin. 
 
 

• Section 2 : Délibérations 
 
Les délibérations sont inscrites par ordre de date sur le registre des délibérations. 
 
Elles sont signées par tous les conseillers communautaires présents à la séance, ou 
mention est faite de la cause qui les a empêchés de signer. 
 
Les extraits des délibérations, transmis aux représentants de l’Etat conformément à 
la législation en vigueur, ne mentionnent que les noms des conseillers 
communautaires présents et les absents, ainsi que les pouvoirs écrits donnés en 
application des dispositions de la section 2, chapitre III du présent règlement. 
 
Ils mentionnent également le texte intégral de la délibération et indiquent dans 
quelles conditions elle a été adoptée en précisant, à défaut d’unanimité, le nombre 
de voix pour le nombre de voix contre et le nombre d’abstentions. 
 
 

• Chapitre V : Procès-verbaux et Comptes rendus 
 

• Section 1 : Procès-verbaux 
 
Les séances publiques du Conseil Communautaire donnent lieu à l’établissement 
d’un procès-verbal. Ce procès-verbal indique l’objet des délibérations, toutes les 
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décisions prises par le Conseil Communautaire et retrace les principales 
interventions.  
 
Les enregistrements de l’intégralité des débats sont à la disposition du public au 
siège de l’EPCI aux heures d’ouverture habituelles. 
 

• Section 2 : Comptes rendus 
 
Le compte rendu de la séance est une synthèse sommaire des délibérations et des 
décisions du Conseil Communautaire. Il est validé par le secrétaire de séance et est 
affiché au siège de la Communauté de Communes sous huitaine. 
 
Il est transmis aux conseillers communautaires, titulaires et suppléants, dans le 
même délai par voie dématérialisée. 
 
Il est également transmis par courrier électronique à chaque mairie du territoire. 
 
En application de l’article L5211-40-2 du Code général des collectivités territoriales, 
les conseillers municipaux des communes membres de la Communauté de 
communes du Pays Mornantais qui ne sont pas membres de son organe délibérant 
sont destinataires, dans un délai d'un mois, du compte rendu des réunions du conseil 
communautaire. 
 
 

• Chapitre VI : Remplacement d’un Conseiller Communautaire 
 
Les règles de remplacement en cas de vacance d’un siège de conseiller 
communautaire sont prévues par les articles L. 273-12 (communes de moins de 
1 000 habitants) et L. 273-10 (communes de 1 000 habitants et plus) du Code 
Electoral. 
 
Le « remplaçant » prend la place du conseiller titulaire dont le mandat est 
définitivement terminé en cas de démission ou de décès par exemple. 
 
Modalités de remplacement des conseillers communautaires dans les communes de 
1 000 habitants et plus – article L. 273-10 Code Electoral 
 
« Lorsque le siège d’un conseiller communautaire devient vacant, pour quelque 
cause que ce soit, il est pourvu par le candidat de même sexe élu conseiller 
municipal…suivant sur la liste des candidats aux sièges de conseiller communautaire 
sur laquelle le conseiller à remplacer a été élu. 
 
Lorsqu’il n’y a plus de candidat élu conseiller municipal pouvant le remplacer sur la 
liste des candidats au siège de conseiller communautaire, le siège est pourvu par le 
premier conseiller municipal de même sexe élu sur la liste correspondante des 
candidats aux sièges de conseiller municipal n’exerçant pas de mandat de conseiller 
communautaire. 
 
Lorsqu’il n’existe pas de conseiller municipal pouvant être désigné en application des 
règles précitées, le siège de conseiller communautaire reste vacant jusqu’au 
prochain renouvellement du conseil municipal de la commune. » 
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Modalités de remplacement des conseillers communautaires dans les communes de 
moins de 1 000 habitants – article L. 273-12 Code Electoral 
 
Les conseillers communautaires représentant les communes de moins de 1 000 
habitants sont les membres du conseil municipal désignés dans l’ordre du tableau. 
 
« En cas de cessation du mandat d’un conseiller communautaire, il est remplacé par 
le premier membre du conseil municipal n’exerçant pas de mandat de conseiller 
communautaire qui le suit dans l’ordre du tableau établi à la date où la vacance de 
son siège devient définitive. 
 
En cas de cessation concomitante par un élu de l’exercice d’un mandat de conseiller 
communautaire et d’une fonction de maire ou d’adjoint, il est remplacé par le premier 
membre du conseil municipal n’exerçant pas de mandat de conseiller 
communautaire pris dans l’ordre du tableau établi à la date de l’élection subséquente 
du maire et des adjoints. » 
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��TITRE II – LE PRESIDENT ET LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 

 
 

• Chapitre I : Le Président 
 

• Section 1 : Election 
 
Pour l’élection du Président, le plus âgé des conseillers communautaires présents 
préside le Conseil Communautaire. 
 
Le Conseil Communautaire élit le Président parmi ses membres, au scrutin secret et 
à la majorité absolue. Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la 
majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin, et l'élection a lieu à la 
majorité relative. 
 
En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 
 
Le Président est élu pour la même durée que le Conseil Communautaire. 
 

• Section 2 : Attributions 
 
Le Président est l'organe exécutif de la Communauté de Communes : 
 

∗ Il prépare et exécute les délibérations du Conseil ou du Bureau procédant 
par délégation de celui-ci. 

 

∗ Il est l'ordonnateur des dépenses, il prescrit l'exécution des recettes de 
l'EPCI. 

 

∗ Il est seul chargé de l'administration, mais il peut déléguer par arrêté, sous 
sa surveillance et sa responsabilité, l'exercice d'une partie de ses fonctions 
aux Vice-Présidents et, en l'absence ou en cas d'empêchement de ces 
derniers, ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d’une délégation, à 
d'autres membres du Bureau. Ces délégations subsistent tant qu'elles ne 
sont pas rapportées. 

 

∗ Il représente l'EPCI en justice. 
 
Il peut être attributaire de délégations directes du Conseil dont il rend compte. 
 
 

• Chapitre II : Le Bureau Communautaire 
 

• Section 1 : Composition 
 

Le Bureau Communautaire est élu par le Conseil Communautaire, dans les mêmes 
formes et modalités de scrutin que l’élection du Président. Il comprend 15 membres 
dont le Président, 11 Vice-Présidents et 3 Conseillers Communautaires délégués dits 
« Vice-Présidents délégués » et se réunit en principe une semaine sur deux.  
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Lors de l’examen de questions spécifiques, le Bureau peut souhaiter la présence à 
titre consultatif des maires et/ou de toute personne qualifiée. 
 
Un planning prévisionnel des réunions du Bureau est établi pour chaque semestre de 
l’année, les dates pouvant être modifiées en cas de nécessité sur demande du 
Président. 
 
Le Président pourra réunir le Bureau chaque fois qu’il le juge utile ou que l’ordre du 
jour l’exige. 
 

• Section 2 : Attributions 
 
Le Bureau valide l'ordre du jour du Conseil qui est fixé par le Président. Le Bureau 
sous la direction du Président, participe à la définition des actions de la Communauté 
de Communes. 
 
En cas de besoin, le Bureau peut solliciter l’intervention de tout conseiller 
communautaire en responsabilité d’un dossier ou d’une réflexion particulière. 
 
Le Conseil Communautaire peut déléguer une partie de ses attributions au Bureau à 
l'exception : 
 
1° Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou 
redevances ; 
 
2° De l'approbation du compte administratif ; 
 
3° Des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de 
coopération intercommunale à la suite d'une mise en demeure intervenue en 
application de l'article L. 1612-15 ; 
 
4° Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, 
de fonctionnement et de durée de l'établissement public de coopération 
intercommunale ; 
 
5° De l'adhésion de l'établissement à un établissement public ; 
 
6° De la délégation de la gestion d'un service public ; 
 
7° Des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace 
communautaire, d'équilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire et de 
politique de la ville. 
 
Lors de chaque réunion du Conseil Communautaire, le Président ou le Vice-
Président rend compte des travaux du Bureau et des décisions du Bureau prises en 
vertu de la délégation. 
 
Un compte-rendu de séance est éventuellement diffusé sur décision du Bureau.  
 
Le Bureau constitue l’Exécutif de l’EPCI. 
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• Chapitre III : La Conférence des Maires 
 
 
La création de la Conférence des Maires est obligatoire dans les Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale, sauf lorsque le Bureau Communautaire 
comprend déjà l’ensemble des maires. 
 
Elle est présidée par le Président de l'intercommunalité et se réunit à son initiative 
ou, dans la limite de quatre réunions par an, à la demande d'un tiers des maires. 
 
Le pacte de gouvernance peut prévoir les conditions dans lesquelles le Bureau 
Communautaire peut proposer de la réunir pour qu’elle formule des avis sur des 
sujets d'intérêt communautaire. 
 
Instance de coordination, la Conférence des Maires a un rôle consultatif : chaque 
maire y dispose d’une voix, quelle que soit la taille de sa commune.  
 
La Conférence des Maires est un organe d’orientations stratégiques, de partage de 
l’information et d’échanges privilégié pour impulser et coordonner la coopération 
entre communes. 
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��TITRE III – LES TRAVAUX PREPARATOIRES 

 
 

• Chapitre I : Les Commissions d’instruction Thématiques 
 
Il a été créé 3 Commissions d’Instruction thématiques permanentes (CI) suivantes : 
 

• Commission Solidarités et Vie Sociale 

• Commission Aménagement du Territoire, Equipements et Transition 
Ecologique 

• Commission Finances, Moyens Généraux et Développement Economique 
 
En outre, le Conseil Communautaire peut décider, au cours de chaque séance, de la 
création de Commissions d’Instruction spéciales pour l’examen d’une ou plusieurs 
affaires spécifiques. 
 

• Section 1 : Commissions permanentes 
 
Les membres des commissions d’instruction sont désignés par le Conseil 
Communautaire en son sein, au scrutin de liste, à bulletin secret en respectant le 
principe de la représentation proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste 
des élus au sein de l’assemblée. 
 
Le Conseil Communautaire peut décider à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin 
secret à la désignation des membres des commissions permanentes ou spéciales. 
 
Le nombre maximal de conseillers dans chacune des commissions est fixé à 15 
membres.  
 
 
Les séances des commissions ne sont pas publiques. 
 
Les commissions d’instruction sont convoquées au moins 5 jours francs avant la date 
de leur réunion par voie dématérialisée. 
 
Aucun quorum n’est requis pour que les commissions puissent valablement siéger. 
 
Les commissions d’instruction instruisent les affaires qui leur sont soumises et en 
particulier les projets de délibérations intéressant leurs secteurs d’activités. 
 
Elles n’ont pas de pouvoir de décision et émettent leurs avis à la majorité des 
membres présents. 
 
En cas de besoin, elles peuvent s’adjoindre ponctuellement, pour avis consultatif, 
toute personne dont la présence est jugée pertinente par l’ensemble des membres 
au regard des questions instruites. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L5211-40-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, les conseillers municipaux des communes membres 
peuvent participer aux débats au sein des groupes de travail issus de ces 
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Commissions d’Instruction thématiques selon les modalités déterminées par l’organe 
délibérant de l’EPCI. 
 
En cas d'empêchement, le membre d'une commission peut être remplacé pour une 
réunion par un conseiller municipal de la même commune désigné par le maire. Ce 
dernier veille dans sa désignation à respecter le principe de la représentation 
proportionnelle. 
 
Les élus municipaux suppléant le maire ou ayant reçu délégation qui ne sont pas 
membres de cette commission peuvent assister aux séances de celle-ci, sans 
participer aux votes. 
 
Elles se réunissent à la demande du Président, ou du Vice-Président délégataire ou 
par défaut, à l’initiative du responsable au moins 3 fois par an. 
 
Hormis les cas dans lesquels le Conseil Communautaire est convoqué d’urgence et 
ceux dans lesquels il décide expressément d’écarter cette obligation, aucune affaire 
ne peut être soumise à délibération si elle n’a fait au préalable, l’objet d’un examen 
par la commission d’instruction concernée. 
 
Il est rappelé que pour des raisons de confidentialité, les relevés de conclusions de 
ces réunions sont des documents de travail, et qu’à ce titre ils ne peuvent être 
rendus publics. 
 
Le mandat des membres des commissions d’instruction prend fin en même temps 
que celui de conseiller communautaire. 
 
A l’expiration du mandat, le Conseil Communautaire procède à une nouvelle 
désignation des membres des commissions d’instruction. 
 

• Section 2 : Commissions d’instruction spéciales  
 
Il s’agit par exemple, des Comités de Pilotage, de la CILS (Conférence 
Intercommunale Logement et Solidarité), etc… 
 
Comme les commissions permanentes, ce sont des commissions d’instruction. 
 
Elles n’ont pas de pouvoir de décision et émettent leurs avis à la majorité des 
membres présents sur les dossiers spécifiques dont elles sont chargées. 
 
Les séances des commissions spéciales ne sont pas publiques. 
 
Les commissions sont convoquées au moins 5 jours francs avant la date de leur 
réunion. 
 
Aucun quorum n’est requis pour que les commissions puissent valablement siéger. 
 
En cas de besoin, elles peuvent s’adjoindre ponctuellement, pour avis consultatif, 
toute personne dont la présence est jugée pertinente par l’ensemble des membres 
au regard des questions instruites. 
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��TITRE IV – LE DROIT A L’INFORMATION ET LE DROIT 
D’EXPRESSION DES CONSEILLERS 

 
 

• Chapitre I : Le droit à l’information 
 
Comme chaque citoyen, tout conseiller communautaire ou municipal, a le droit de 
demander communication sans déplacement, de prendre copie totale ou partielle des 
procès-verbaux du Conseil Communautaire, des budgets et des comptes de l’EPCI 
ainsi que des arrêtés du Président.  
 
Les budgets de l’EPCI ainsi que les documents relatifs à l’exploitation des services 
publics délégués sont communiqués directement par l’administration de l’EPCI dans 
les conditions précisées respectivement aux articles L.2313-1 et L.1411-13 du Code 
général des collectivités territoriales. 
 
En outre, tout conseiller communautaire et tout conseiller municipal a accès aux 
documents préparatoires des délibérations notamment aux dossiers établis par les 
commissions visées au titre III, chapitre I du présent règlement. 
 
Les documents préparatoires des décisions ne sont pas des documents 
communicables. En conséquence, les conseillers communautaires et municipaux 
s’interdisent de les divulguer.  
 
 

• Chapitre II : Le droit d’expression : questions au Président 
 
Lors de chaque séance du Conseil Communautaire, les conseillers communautaires 
peuvent poser des questions orales auxquelles le Président et le vice-président 
délégué compétent répondent directement. 
 
Si le nombre, l’importance ou la nature des questions orales le justifie, le Président 
peut décider de les traiter dans le cadre d’une séance du Conseil Communautaire 
spécialement organisée à cet effet. 
 
Si l’objet des questions orales le justifie, le Président peut décider de les transmettre 
pour examen aux commissions d’instruction concernées. 
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�� TITRE V – DISPOSITIONS DIVERSES 

 
 

• Chapitre I : Charte de l’élu local 
 
Conformément aux dispositions de l’article L5211-6 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, lors de la première réunion du Conseil Communautaire, 
immédiatement après l'élection du Président, des vice-présidents et des autres 
membres du Bureau, il appartient au Président de donner lecture de la Charte de 
l'élu local prévue à l'article L.1111-1-1 du CGCT.   
 
Cette Charte vise avant tout, de manière symbolique, à manifester l’attachement aux 
valeurs éthiques et au respect de l’intérêt public indissociable de l’engagement dans 
l’exercice de fonctions électives. La Charte rappelle les principes élémentaires (tels 
que les obligations de dignité, de probité et d’impartialité rappelées par la loi n° 2013-
907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique) mais prescrit 
également des règles de comportement dans certaines situations problématiques 
(par exemple, une situation de conflits d’intérêts).  
  
Cette Charte de l’élu local n’a pas vocation à ajouter de nouvelles normes ou 
obligations juridiques, mais est d’abord et avant là pour rappeler solennellement des 
grands principes lors de l’installation d’une assemblée locale nouvellement élue.    
 
Un exemplaire de la Charte de l’élu local a été distribuée à l’ensemble des 
conseillers communautaires avec la  copie de certaines dispositions du CGCT *.   
 * Pour les Communautés de Communes : articles L5214-8 ; L2123-2 ; L2123-3 ; 
L2123-5 ; L2123-7 à 16 ; L2123-18-2 ; L2123-18-4 ; L2123-24-1 ; L5211-12 ; L3123-
9-2 et L4135-9-2   
 
Cette Charte est annexée au présent règlement. 
 
 

• Chapitre II : Modifications du règlement 
 
Sauf dans le cas où elles seraient contraires aux dispositions du Code général des 
Collectivités Territoriales, ce présent règlement peut à tout moment faire l'objet de 
modifications à la demande et sur proposition du Président ou du quart de 
l'assemblée en exercice. 
 
Un nouveau règlement est adopté à chaque renouvellement du Conseil 
Communautaire dans les 6 mois qui suivent son installation. 
 
 

• Chapitre III : Application et Diffusion du règlement  
 
Le présent règlement est arrêté par délibération du Conseil Communautaire et 
entrera en vigueur dès sa transmission au contrôle de légalité. 
 
Le présent règlement sera consultable au siège de l’EPCI. Un exemplaire en sera 
remis à chaque conseiller communautaire ainsi qu’à chaque conseiller municipal. 
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Avenant n° 1 à la convention d’occupation du domaine public au Centre 
Aquatique « Les Bassins de l’Aqueduc » 

 
 
 
 
Entre : 
 
La Communauté de Communes du Pays Mornantais (COPAMO), Le Clos Fournereau – 50 avenue du 
Pays Mornantais 69440 Mornant représentée par son Président, Monsieur Renaud PFEFFER, ou son 
délégataire, agissant en vertu de la délibération n° CC-2020-061 du Conseil Communautaire du          
7 Juillet 2020,  
désignée ci-après la COPAMO, 
 
Et, 
 
KECI SAS, domiciliée 91, chemin des églantiers, ZA de la RONZE, 69440 TALUYERS,  représentée 
par son Président, Monsieur ALMANSA Christian Patrice, immatriculée 843 805 144 000 14 RCS 
LYON, désignée ci-après l’exploitant, 
 
 
 

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE : 
 
 
Considérant l’opportunité de proposer une offre de petite restauration aux usagers du Centre 
Aquatique « Les Bassins de l’Aqueduc », situé sur la commune de Mornant, une convention 
d’occupation du domaine public pour l’exploitation du local à usage de snack installé dans l’enceinte 
de l’équipement�a été signée le 23 mai 2019, avec KECI SAS�pour les saisons estivales 2019-2020-
2021. 

 
Considérant que l’occupation du local donne lieu au paiement d’une redevance globale pour chaque 
saison de 1 300 € TTC, avec un pourcentage de 7% versé à la COPAMO sur le chiffre d’affaires 
réalisé. 
 
Considérant qu’à la suite de la crise sanitaire liée à la pandémie du COVID-19, le Centre aquatique a 
dû fermer ses portes le 13 mars 2020 pour rouvrir le mardi 7 juillet 2020.  
 
Cette crise nécessitant la mise en place d’un fonctionnement spécifique avec des nettoyages 
importants et des plages horaires de fonctionnement réduites, il est nécessaire de procéder à 
l’établissement d’un avenant à la convention d’occupation précitée.  
 
 
 
  



�
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CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
Article 1

er
 : Objet 

 
Le présent avenant a pour objet la modification des articles 3, 4,5 et 6 de la convention d’occupation 
du domaine public pour l’exploitation du local à usage de snack installé dans l’enceinte du Centre 
Aquatique. 
 
 
Article 2 : Durée du contrat et jours d’exploitation 
 
La durée initiale du contrat reste inchangée mais les dates d’exploitation sont établies comme suit 
pour la saison estivale 2020 : 
 

• L’espace snack sera accessible du 7 juillet au 29 août, uniquement de 14h30 à 17h, depuis la 
plage extérieure. 

 
 
Article 3 : Redevance d’occupation 
 
La redevance d’occupation du domaine public, initialement fixée à 1 300 € pour chacune des saisons, 
sera ramenée à 100 € pour la période estivale 2020, compte tenu de la faible amplitude d’ouverture 
du snack. 
 
 
Article 4 : Pourcentage versé à la COPAMO sur le chiffre d’affaires réalisé 
 
Le pourcentage du chiffre d’affaires de l’exploitation du service réalisé, initialement fixée à 7 %, pour 
chacune des saisons, sera ramené à 0.5% du chiffre d’affaires pour la période estivale 2020, compte 
tenu de la faible amplitude d’ouverture du snack. 
 
 
Article 5 : Conditions d’occupation 
 
Compte tenu de la crise sanitaire liée à la pandémie du COVID-19, l’article 6 de la convention initiale 
est complété comme suit :  
 

• l’exploitant s’assurera de respecter les règles d’hygiène et de sécurité s’imposant à lui et donc 
les règles de nettoyage / désinfection de son espace de travail selon les directives nationales 
(distanciation, nettoyage/désinfection et autres règles telles qu’affichage, déplacement des 
meubles et marquage...). 

 
 
Article 6 
 
Toutes les clauses de la convention initiale non contraires aux dispositions du présent avenant 
demeurent en vigueur. 
 
 
 
 
Fait à Mornant, en deux exemplaires originaux, le 7 juillet 2020 
 
 
Pour l’exploitant Pour la COPAMO 
 
Le Représentant de la SAS, Le Président, 
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SERVICE CULTUREL / ESPACE CULTUREL J. CARMET TARIS SAISON 2020-21  Conseil Communautaire du 7 Juillet 2020

  

Place achetée à l'unité Plein Tarif 6,00 € 6,20 €  + 0,20€ - Maintenuà l'identique depuis 2016

 Tarif réduit . 5,00 € 5,20 €  + 0,20€ - Maintenu à l'identique depuis 2016 / appliqué pour la Semaine Bleue

4,00 € 4,20 €  + 0,20€ - Maintenuà l'identique depuis 2011

4,00 € 4,00 €

Chèque GRAC 5,20 € 5,20 € Tarif fixé par le GRAC à compter du 1er/01 2020
Pass Temps Libre 5,00 € 5,00 € appliqué dans le cadre de l'abonnement panaché ciné-spectacle-reportage
Pass-Ados 2,60 € 2,60 € Révisé avec le Pass-Ados (automne 2015)
Collège au Cinéma 2,50 € 2,50 €  Tarif fixé par le Département  
Lycée au Cinéma 2,50 € 2,50 €  Tarif fixé par la Région Auvergne-Rhône-Alpes  
Groupe scolaire 2,50 € 2,50 € Aligné sur le tarif ''Ecole au cinéma''

Séance à la demande 3,50 € 3,50 €  

Billet Solidarité (Resto du Cœur..) 3,00 € 3,00 €  
Pass-Région 5,00 € 5,00 €

Formule Abonnement 48,00 € 49,00 € Maintenu à l'identique depuis 2017 / pour 10 entrées valable 1 an (soit 4,90 € la place)

Nuit du Cinéma 4,00 € 4,20 € indexé sur le tarif réduit

3,50 € 3,50 € Tarif unique pratiqué dans le cadre du festival 

1,50 € 1,50 € appliqué en complément d'une place achetée aux tarifs habituels 
Chéque KDO application des tarifs en vigueur selon la commande

Projection 3 D 1,00 € 1,00 €
  appliqué en complément d'une place achetée aux tarifs habituels                                        

pour l'utilisation des lunettes
Exonérations 0,00 € 0,00 € Professionnels, Accompagnateurs groupes scol & centre de loisirs 

Tarifs imposés / Evénements nationaux
Rentrée / Printemps & Fête du ciné          & 

Télérama
NC NC voir Délibération n° 072/05 du Conseil Communautaire du 28 juin 2005

Tarifs CNAS (Réduction -25%) Place à l'unité / Tarif normal 4,50 € 4,70 €

Place à l'unité / Tarif réduit 3,80 € 3,90 €

Palce à l'unité / Tarif Enfant (-14 ans) 3,00 € 3,20 €

Abonnement 10 entrées / Tarif normal  36,00 € 37,00 €

REPORTAGES (x2) / CONNAISSANCE DU MONDE
TARIFS

2019-20

TARIFS

2020-21

9 € 9 €  

7,50 € 7,50 €
Retraités - familles nombreuses - handicapés - Groupe de 6 pers.Etudiants / apprentis - 

Demandeur d'emploi - Enfant à partir de 12 ans - scolaires
0 € 0 €  Enfant -12 ans accompagné

Tarif normal 14 € 14 €

Tarif réduit 12 € 12 €

Tarif Normal

Prix de l'ABONNEMENT 

Exonération

Formule d'abonnement  (x2 reportages)                                                                                          

Prix de revient : 7€/reportage (Tarif normal) - 6€/reportage (tarif réduit)

Tarif Réduit                                                                      

TARIFS        

2020-21

 accessibles aux porteurs de la carte CNAS 

OBSERVATIONSCINEMA

Tarif enfant (- 14 ans)   

TARIFS        

2019-20

'Les Toiles des Mômes (organisé par le GRAC)

Tarif unique pour les séances "très jeune public"

Majoration Animation / Atelier / Ciné-Conférence
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SERVICE CULTUREL / ESPACE CULTUREL J. CARMET TARIS SAISON 2020-21  Conseil Communautaire du 7 Juillet 2020

  

SPECTACLES  SCOLAIRES
TARIFS

2019-20

TARIFS

2020-21

Maternelles / Primaires 5,50 € 5,50 € inchangé depuis 2016 &  incluant 1€ pour particpataion transport / COPAMO                                                      

Collèges 6 € 6 € inchangé depuis 2016                                                                               

Lycée 9 € 9 € réajusté en 2019 / accessible avec le Pass-Région

TARIFS

2019-20

TARIFS

2020-21

5 € 5 €

7 € 7 €

9 € 9 €

Bière (bouteille / 33cl) 3,50 € 3,50 €

Viognier (verre / 12,5 cl) 3 € 3 €

Vin (verre / 12,5 cl) 2,50 € 2,50 €

Jus de fruit (verre / 20cl) 2 € 2 €

Bouteille d'eau (50 cl) 1,50 € 1,50 €

Thé/Café 1 € 1 €

PAUSE-GRIGNOTTE

RESTAURATION LEGERE selon la formule 

BOISSONS

Cf Délibération 105/19 du Conseil Communautaire du 17 déc 2019

                    Place vendue à l'unité                                                                 
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DM N°1 2020 BUDGET PRINCIPAL

dépenses recettes dépenses recettes

FONCTIONNEMENT

60612 Fluides sur les équipements 30 000 €-       

6718 Remboursement des places de spectacles 10 620 €       

6284 Prise en charge financière de l'inscription plateforme achat 25 000 €       

74124 Ajustement DGF intercommunalité 21 340 €        

74126 Ajustement DGF de compensation des groupements de communes 20 135 €-        

73112 Ajustement CVAE (Cotisation sur la Valeur Ajoutée) 11 581 €-        

73114 Ajustement IFER (Imposition Forfaitaire sur les Entreprises Réseaux) 814 €              

74833 Ajustement compensation CFE (Cotisation Foncière des Entreprises) 5 569 €          

74834 Ajustement compensation TF (Taxe Foncière) 299 €-              

74835 Ajustement compensation TH (Taxe Habitation) 8 819 €          

7718 Reversement subvention 2019 SPL complémentaire / avenant 10-03-2020 25 000 €        

022 Dépenses imprévues 25 701 €-       

023 Virement section fonctionnement => section d'investissement 119 608 €     

6531 Indemnités élus 25 000 €-       

615231 Entretien de voirie PATA (Point A Temps Automatique) 45 000 €-       

INVESTISSEMENT

27638 Avance budget annexe Platières 3 pour équilibre 8 600 €              

2020-6 Aide aux entreprises suite COVID19 291 008 €          

2020-1 Défense incendie Platières (report sur 2021) 115 000 €-          

20 01 Actions PLH/OPAH 20 000 €-            

2019-1 AP/CP Avenue Verdun 45 000 €-            

021 Virement section fonctionnement => section d'investissement 119 608 €          

TOTAL 29 527 €     29 527 €     119 608 €       119 608 €       

Fonctionnement Investissement
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